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Première séance, le mardi 26 mai 2015 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 20 – Loi édictant la Loi favorisant l’accès 

aux services de médecine de famille et de médecine spécialisée et modifiant 
diverses dispositions législatives en matière de procréation assistée (Ordre de 
l’Assemblée le 20 mai 2015) 

 
Membres présents : 
 
Mme Hivon (Joliette), vice-présidente 
 
M. Barrette (La Pinière), ministre de la Santé et des Services sociaux 
M. Giguère (Saint-Maurice) 
M. Habel (Sainte-Rose) 
M. H. Plante (Maskinongé) 
M.  Huot (Vanier-Les Rivières) en remplacement de Mme Simard (Charlevoix–Côte-de-

Beaupré) 
M. Iracà (Papineau) 
Mme Lamarre (Taillon), porte-parole de l’opposition officielle en matière de santé et 

d'accessibilité aux soins 
M. Lisée (Rosemont) 
Mme Montpetit (Crémazie) 
Mme  Nichols (Vaudreuil) en remplacement de M. Tanguay (LaFontaine) 
M. Paradis (Lévis), porte-parole du deuxième groupe d’opposition en matière de santé 

et de services sociaux 
M.  Rochon (Richelieu) en remplacement de Mme Richard (Duplessis) 
Mme Soucy (Saint-Hyacinthe) 
 
Autre députée présente : 
 
Mme Massé (Sainte-Marie–Saint-Jacques) 
 

___________________________ 
 
La Commission se réunit à la salle du Conseil législatif de l’hôtel du Parlement. 
 
À 10 h 13, Mme Hivon (Joliette) déclare la séance ouverte. 
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M. le secrétaire informe la Commission des remplacements. 
 
Mme la présidente dépose les documents cotés CSSS-038 et CSSS-039 (annexe III).  
 

DÉCISION DE LA PRÉSIDENCE 
 
La présidente rappelle que l’article 1 du projet de loi no 20, Loi édictant la Loi favorisant 

l’accès aux services de médecine de famille et de médecine spécialisée et modifiant 

diverses dispositions législatives en matière de procréation assistée, introduit le texte de 

la Loi favorisant l’accès aux services de médecine de famille et de médecine spécialisée 

qui comporte 45 articles. Il indique que la rédaction législative consistant à introduire un 

projet de loi par un article ou une annexe soulève certaines difficultés d’application sur le 

plan de la procédure parlementaire. Comme le Règlement ne prévoit pas à proprement dit 

la manière de procéder à l’étude des articles d’un projet de loi ainsi introduit, la 

présidente indique que la Commission procédera à l’étude détaillée de chacun de ces 

45 articles de la même manière que s’il s’agissait d’articles du projet de loi n° 20 lui-

même avec les mêmes temps de parole que ceux prévus à l’article 245 du Règlement 

pour tous les articles qui le composent.    

 

REMARQUES PRÉLIMINAIRES 

 
M. Barrette (La Pinière), Mme Lamarre (Taillon), M. Paradis (Lévis) et M. Lisée 
(Rosemont) font des remarques préliminaires. 
 

MOTION PRÉLIMINAIRE 

 
M. Lisée (Rosemont) propose la motion suivante : 
  

Il est proposé qu’en vertu de l’article 244 de nos règles de procédure, la 
Commission de la santé et des services sociaux  tienne, avant d’entreprendre 
l’étude détaillée du projet de loi no 20,  Loi édictant la Loi favorisant l’accès aux 
services de médecine de famille et de médecine spécialisée et modifiant diverses 
dispositions législatives en matière de procréation assistée, des consultations 
particulières quant aux amendements proposés par le ministre audit projet de loi 
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et qu’à cette fin, elle entende la Fédération des médecins omnipraticiens du 
Québec. 

 
Un débat s’engage.  
 
À 11 h 58, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 17 minutes. 
 
À 11 h 58, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 15 heures. 
 

_________________________________ 
 
À 15 h 49, la Commission reprend ses travaux. 
 
Avec le consentement de la Commission, M. Lisée (Rosemont) retire la motion 
préliminaire.  
 
M. Lisée (Rosemont) propose la motion suivante : 
  

Il est proposé qu’en vertu de l’article 244 de nos règles de procédure, la 
Commission de la santé et des services sociaux  procède, avant d’entreprendre 
l’étude détaillée de la partie I du projet de loi no 20,  Loi édictant la Loi 
favorisant l’accès aux services de médecine de famille et de médecine spécialisée 
et modifiant diverses dispositions législatives en matière de procréation assistée, 
à l’audition de la  Fédération des médecins omnipraticiens du Québec le jeudi 
4 juin après les affaires courantes (vers 11h) pour une durée d’une heure ou dès 
que possible. 

 
La motion est adoptée.  
 

ÉTUDE DÉTAILLÉE 

 
Il convenu que la Commission entreprendra l’étude détaillée de la partie II du projet de 
loi concernant les modifications en matière de procréation assistée et immédiatement 
après l’audition de la Fédération des médecins omnipraticiens du Québec, la Commission 
reprendra l’étude détaillée de l’article 1. 
 
Article 2 : Un débat s'engage. 
 
Mme Lamarre (Taillon) propose l'amendement coté Am a (annexe II). 

x-apple-data-detectors://0/
x-apple-data-detectors://0/
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Un débat s'engage. 
 
À 16 h 14, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Avec le consentement de la Commission, M. Lamarre (Taillon) retire l'amendement coté 
Am a. 
 
Article 2 : Après débat, l'article 2 est adopté. 
 
Article 3 : Un débat s'engage. 
 
M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 1 (annexe I). 
 
Après débat, l’amendement est adopté. 
 
M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 2 (annexe I). 
 
Après débat, l’amendement est adopté à la majorité des voix. 
 
M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 3 (annexe I). 
 
Après débat, l’amendement est adopté.  
 
M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 4 (annexe I). 
 
Après débat, l’amendement est adopté. 
 
Le débat se poursuit. 
 
Mme Lamarre (Taillon) propose l'amendement coté Am b (annexe II). 
 
À 17 h 30, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Après débat, l’amendement est rejeté.  
 
M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 5 (annexe I). 
 
Après débat, l’amendement est adopté.   
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Après débat, l'article 3, amendé, est adopté à la majorité des voix. 
 
Article 3.1 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 6 (annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté et le nouvel article 3.1 est donc adopté. 
 
À 17 h 59, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 19 h 30. 
 

_________________________________ 
 
À 19 h 39, la Commission reprend ses travaux. 
 
Article 4 : Après débat, l'article 4 est adopté. 
 
Article 5 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 7 (annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté. 
 
L'article 5, amendé, est adopté. 
 
Article 6 : Après débat, l'article 6 est adopté. 
 
Article 7 : Après débat, l'article 7 est adopté. 
 
Article 8 : Un débat s'engage. 
 
À 20 h 47, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Le débat se poursuit. 
 
Il est convenu de suspendre l’étude de l’article 8.  
 
Article 9 : Un débat s'engage. 
 
À 21 h 24, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 



Commission de la santé et des services sociaux Procès-verbal 

 
 

6 

À 21 h 24, Mme la présidente lève la séance et la Commission ajourne ses travaux au 
mercredi 27 mai 2015, après les affaires courantes. 
 
 
Le secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Mathew Lagacé Marc Tanguay 
 
ML/cv 

Québec, le 26 mai 2015 
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Deuxième séance, le mercredi 27 mai 2015 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 20 – Loi édictant la Loi favorisant l’accès 

aux services de médecine de famille et de médecine spécialisée et modifiant 
diverses dispositions législatives en matière de procréation assistée (Ordre de 
l’Assemblée le 20 mai 2015) 

 
Membres présents : 
 
M. Tanguay (LaFontaine), président 
 
M. Barrette (La Pinière), ministre de la Santé et des Services sociaux 
M.  Boucher (Ungava) en remplacement de Mme Simard (Charlevoix–Côte-de-Beaupré) 
M. Giguère (Saint-Maurice) 
M. H. Plante (Maskinongé) 
M. Iracà (Papineau) 
Mme Lamarre (Taillon), porte-parole de l’opposition officielle en matière de santé et 

d'accessibilité aux soins 
M. Lisée (Rosemont) 
Mme Montpetit (Crémazie) 
M. Paradis (Lévis), porte-parole du deuxième groupe d’opposition en matière de santé 

et de services sociaux 
Mme Richard (Duplessis) 
M.  Rochon (Richelieu) en remplacement de Mme Hivon (Joliette) 
Mme Soucy (Saint-Hyacinthe) 
 
Autres députés présents : 
 
M.  Caire (La Peltrie) 
M.  Khadir (Mercier) 
Mme  Massé (Sainte-Marie–Saint-Jacques) 
M.  Reid (Orford), président de séance 
 
Autres participants (par ordre d’interventions) : 
 
Me  Hélène Mathieu, ministère de la Justice 
M.  Pierre Lafleur, sous-ministre adjoint, ministère de la Santé et des Services sociaux  
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La Commission se réunit à la salle Louis-Hippolyte-LaFontaine de l’hôtel du Parlement. 
 
À 12 h 04, M. Reid (Orford) déclare la séance ouverte. 
 
M. le secrétaire informe la Commission des remplacements. 
 

ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 
Article 9 (suite) : Un débat s'engage. 
 
Il est convenu de suspendre l'étude de l'article 9 et reprendre l'étude de l'article 8 
suspendue précédemment. 
 
Article 8 (suite) : Un débat s'engage. 
 
Il est convenu de permettre à Me Mathieu de prendre la parole. 
 
Le débat se poursuit. 
 
M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 8 (annexe I). 
 
Après débat, l’amendement est adopté à la majorité des voix.  
 
À 12 h 54, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Mme Lamarre (Taillon) propose l'amendement coté Am 9 (annexe I). 
 
Après débat, l’amendement est adopté. 
 
Article 8 : Après débat, l'article 8, amendé, est adopté. 
 
Article 9 (suite) : Il est convenu d'étudier de nouveau l'article 9 adopté précédemment. 
 
Après débat, l'article 9, est adopté. 
 
Article 10 : Après débat, l'article 10 est adopté. 
 
À 12 h 59, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 15 heures. 
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À 15 h 10, la Commission reprend ses travaux sous la présidence de M. Tanguay 
(LaFontaine). 
 
Article 11 : Un débat s'engage. 
 
À 15 h 19, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Après débat, l'article 11 est adopté. 
 
Article 12 : Après débat, l'article 12 est adopté. 
 
À 16 h 01, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Article 12.1 : Mme Lamarre (Taillon) propose l'amendement coté Am c (annexe II). 
 
Après débat, l'amendement est mis aux voix. À la demande de Mme Lamarre (Taillon), 
M. le secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : Mme Lamarre (Taillon), M. Lisée (Rosemont), M. Paradis (Lévis) et M. Rochon 
(Richelieu) - 4. 
 
Contre : M. Barrette (La Pinière), M. Boucher (Ungava), M. Giguère (Saint-Maurice), 
M. Iracà (Papineau) et Mme Montpetit (Crémazie) - 5. 
 
Abstention : M. Tanguay (LaFontaine) - 1. 
 
L'amendement est rejeté. 
 
Article 13 : Un débat s'engage. 
 
M. Paradis (Lévis) propose l'amendement coté Am d (annexe II). 
 
Un débat s'engage. 
 
Il est convenu de permettre à M. Caire (La Peltrie) de participer aux travaux. 
 
Le débat se poursuit. 
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À 17 h 24, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 22 minutes. 
 
Il est convenu de suspendre l'étude de l'amendement Am d et de l'article 13. 
 
Il est convenu de permettre à M. Lafleur de prendre la parole. 
 
Une discussion générale s’engage.  
 
Article 13 (suite) : Il est convenu de reprendre l'étude de l'article 13 et de l'amendement 
coté Am d suspendue précédemment. 
 
Un débat s'engage. 
 
À 18 heures, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die. 
 
 
Le secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Mathew Lagacé Marc Tanguay 
 
ML/cv 

Québec, le 27 mai 2015 
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Troisième séance, le mercredi 3 juin 2015 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 20 – Loi édictant la Loi favorisant l’accès 

aux services de médecine de famille et de médecine spécialisée et modifiant 
diverses dispositions législatives en matière de procréation assistée (Ordre de 
l’Assemblée le 20 mai 2015) 

 
Membres présents : 
 
M. Tanguay (LaFontaine), président 
 
M. Barrette (La Pinière), ministre de la Santé et des Services sociaux 
M.  Chevarie (Îles-de-la-Madeleine) en remplacement de Mme Simard (Charlevoix–

Côte-de-Beaupré) 
M. Giguère (Saint-Maurice) 
M. Habel (Sainte-Rose) 
M. H. Plante (Maskinongé) 
M. Iracà (Papineau) 
Mme Lamarre (Taillon), porte-parole de l’opposition officielle en matière de santé et 

d'accessibilité aux soins 
M. Lisée (Rosemont) 
Mme Montpetit (Crémazie) 
M. Paradis (Lévis), porte-parole du deuxième groupe d’opposition en matière de santé 

et de services sociaux 
Mme Richard (Duplessis) 
M.  Rochon (Richelieu) en remplacement de  Mme Hivon (Joliette) 
Mme Soucy (Saint-Hyacinthe) 
 
Autres députés présents : 
 
M.  Reid (Orford), président de séance 
M.  Khadir (Mercier) 
 
Témoin : 
 
Fédération des médecins omnipraticiens du Québec :  
 Dr Louis Godin, président 
 Dr Marc-André Amyot, premier vice-président 
 Dr Sylvain Dion, deuxième vice-président 
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 Me Philippe Desrosiers, conseiller juridique 
 

___________________________ 
 
La Commission se réunit à la salle Louis-Hippolyte-LaFontaine de l’hôtel du Parlement. 
 
À 10 h 58, M. Reid (Orford) déclare la séance ouverte. 
 
M. le secrétaire informe la Commission des remplacements. 
 

ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 
Article 13 (suite) : Il est convenu de suspendre l'étude de l'amendement côté Am d et de 
l'article 13. 
 

AUDITION 

 
La Commission entend la Fédération des médecins omnipraticiens du Québec.  
 
À 11 h 59, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 19 h 30. 
 

_________________________________ 
 
À 19 h 41, la Commission reprend ses travaux à la salle des Premiers-Ministres de l’hôtel 
du Parlement sous la présidence de M. Tanguay (LaFontaine).  
 

ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 
Article 1 : La Commission étudie les 45 articles introduits par la loi édictée par l’article 1 
du projet de loi. 
 

Article 1 : Un débat s'engage. 
 

Mme Lamarre (Taillon) propose l'amendement coté Am e (annexe II). 
 

Après débat, l'amendement est rejeté. 
 

Le débat se poursuit. 
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À 21 h 27, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 11 minutes. 
 

Après débat, l'article 1 est adopté. 
 

Article 2 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 10 (annexe I). 
 

Après débat, l'amendement est adopté. 
 
L’article 2, amendé, est adopté. 

 
Article 2.1 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 11 
(annexe I). 

 
Un débat s’engage.  
 
Il est convenu d’étudier simultanément l’amendement côté Am 11 et 
l’amendement côté Am 12, introduisant une nouvelle annexe.  

 
M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 12 (annexe I). 

 
Après débat,  les amendements cotés Am 11 et Am 12 sont adoptés. Par 
conséquent, le nouvel article 2.1 et l’annexe I sont donc adoptés.  

 
Article 3 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 13 (annexe I). 

 
Un débat s'engage. 

 
 
À 22 h 30, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die. 
 
 
Le secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Mathew Lagacé Marc Tanguay 
 
ML/cv 

Québec, le 3 juin 2015 
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Quatrième séance, le jeudi 4 juin 2015 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 20 – Loi édictant la Loi favorisant l’accès 

aux services de médecine de famille et de médecine spécialisée et modifiant 
diverses dispositions législatives en matière de procréation assistée (Ordre de 
l’Assemblée le 20 mai 2015) 

 
Membres présents : 
 
M. Tanguay (LaFontaine), président 
 
M. Barrette (La Pinière), ministre de la Santé et des Services sociaux 
M. Giguère (Saint-Maurice) 
M. Habel (Sainte-Rose) 
M. H. Plante (Maskinongé) 
M. Iracà (Papineau) 
Mme Lamarre (Taillon), porte-parole de l’opposition officielle en matière de santé et 

d'accessibilité aux soins 
M. Lisée (Rosemont) 
Mme Montpetit (Crémazie) 
M. Paradis (Lévis), porte-parole du deuxième groupe d’opposition en matière de santé 

et de services sociaux 
Mme Richard (Duplessis) 
Mme Simard (Charlevoix–Côte-de-Beaupré) 
Mme Soucy (Saint-Hyacinthe) 
M.  Villeneuve (Berthier) en remplacement de Mme Hivon (Joliette) 
 
Autres députés présents : 
 
M.  Khadir (Mercier) 
M.  Rochon (Richelieu)  
 

___________________________ 
 
La Commission se réunit à la salle Louis-Hippolyte-LaFontaine de l’hôtel du Parlement. 
 
À 11 h 59, M. Tanguay (LaFontaine) déclare la séance ouverte. 
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M. le secrétaire informe la Commission du remplacement. 
 

ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 
Article 1 (suite) : La Commission poursuit l’étude des 45 articles introduits par la loi 
édictée par l’article 1. 
 

Article 3 (suite) : Le débat se poursuit sur l’amendement coté Am 13. 
 

Mme Lamarre (Taillon) propose le sous-amendement coté Sam a (annexe II). 
 
Un débat s'engage. 

 
À 13 heures, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 15 heures. 
 

_________________________________ 
 
À 15 h 09, la Commission reprend ses travaux à la salle Louis-Joseph-Papineau de l’hôtel 
du Parlement. 
 
Il est convenu de permettre à M. Rochon (Richelieu) de participer à la séance.  
 

Le débat se poursuit sur le sous-amendement coté Sam a.  
 
À 17 h 28, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 26 minutes. 
 

Le débat se poursuit. 
 
À 17 h 46, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 16 minutes. 
 

Le débat se poursuit. 
 
À 18 heures, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 19 h 30. 
 

_________________________________ 
 
À 19 h 37, la Commission reprend ses travaux.  
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Il est convenu de suspendre l'étude du sous-amendement, de l'amendement et de 
l'article 3. 

 
Article 4 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 14 (annexe I). 
 
Un débat s'engage. 
 

À 20 h 13, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 11 minutes. 
 

Après débat, l'amendement est adopté. 
 
L'article 4, amendé, est adopté. 
 
Article 5 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 15 (annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté. 
 
L'article 5, amendé, est adopté. 
 
Article 6 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 16 (annexe I). 
 
Un débat s'engage. 

 
À 21 h 22, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 20 minutes. 

 
Le débat se poursuit. 
 
Mme Lamarre (Taillon) propose le sous-amendement coté Sam a (annexe II). 
 
Un débat s'engage. 
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À 22 h 30, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux au 
vendredi 5 juin 2015, après les affaires courantes. 
 
 
Le secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Mathew Lagacé Marc Tanguay 
 
ML/cv 

Québec, le 4 juin 2015 
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Cinquième séance, le vendredi 5 juin 2015 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 20 – Loi édictant la Loi favorisant l’accès 

aux services de médecine de famille et de médecine spécialisée et modifiant 
diverses dispositions législatives en matière de procréation assistée (Ordre de 
l’Assemblée le 20 mai 2015) 

 
Membres présents : 
 
M. Barrette (La Pinière), ministre de la Santé et des Services sociaux 
M. Giguère (Saint-Maurice) 
M. Habel (Sainte-Rose) 
M. H. Plante (Maskinongé) 
M. Iracà (Papineau) 
Mme Lamarre (Taillon), porte-parole de l’opposition officielle en matière de santé et 

d'accessibilité aux soins 
M. Lisée (Rosemont) 
Mme Montpetit (Crémazie) 
M. Paradis (Lévis), porte-parole du deuxième groupe d’opposition en matière de santé 

et de services sociaux 
M.  Rochon (Richelieu) en remplacement de Mme Hivon (Joliette) 
Mme Simard (Charlevoix–Côte-de-Beaupré) 
Mme Soucy (Saint-Hyacinthe) 
 
Autre député présent : 
 
M.  Schneeberger (Drummond–Bois-Francs), président de séance 
 

___________________________ 
 
La Commission se réunit à la salle du Conseil législatif de l’hôtel du Parlement. 
 
À 11 h 45, M. Schneeberger (Drummond–Bois-Francs) déclare la séance ouverte. 
 
M. le secrétaire informe la Commission du remplacement. 
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ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 
Article 1 (suite) : La Commission poursuit l’étude des 45 articles introduits par la loi 
édictée par l’article 1. 
 

Article 6 (suite) : Le débat se poursuit sur le sous-amendement coté Sam a 
(annexe II).  

 
 Après débat, le sous-amendement est rejeté. 
 

Mme Lamarre (Taillon) propose le sous-amendement coté Sam b (annexe II). 
 
À 11 h 59, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
 Après débat, le sous-amendement est rejeté. 
 

L'amendement côté Am 16 est adopté à la majorité des voix. 
 
L'article 6, amendé, est adopté à la majorité des voix. 
 
Article 6.1 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 17 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté à la majorité des voix et le nouvel article 
6.1 est donc adopté à la majorité des voix.  
 
Article 6.2 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 18 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté et le nouvel article 6.2 est donc adopté. 
 
Article 7 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am f (annexe II). 
 
Un débat s'engage. 
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À 13 heures, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux au lundi 
8 juin 2015 à 14 heures. 
 
 
Le secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Mathew Lagacé Marc Tanguay 
 
ML/cv 

Québec, le 5 juin 2015 
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Sixième séance, le lundi 8 juin 2015 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 20 – Loi édictant la Loi favorisant l’accès 

aux services de médecine de famille et de médecine spécialisée et modifiant 
diverses dispositions législatives en matière de procréation assistée (Ordre de 
l’Assemblée le 20 mai 2015) 

 
Membres présents : 
 
M. Tanguay (LaFontaine), président 
 
M. Barrette (La Pinière), ministre de la Santé et des Services sociaux 
Mme  Boulet (Laviolette) en remplacement de M. Iracà (Papineau) 
M.  Bourgeois (Abitibi-Est) en remplacement de M. Habel (Sainte-Rose) 
M.  Drolet (Jean-Lesage) en remplacement de Mme Montpetit (Crémazie) 
M. Giguère (Saint-Maurice) 
M. H. Plante (Maskinongé) 
Mme Lamarre (Taillon), porte-parole de l’opposition officielle en matière de santé et 

d'accessibilité aux soins 
M. Lisée (Rosemont) 
Mme Richard (Duplessis) 
M.  Rochon (Richelieu) en remplacement de Mme Hivon (Joliette) 
Mme Simard (Charlevoix–Côte-de-Beaupré) 
Mme Soucy (Saint-Hyacinthe) 
 

___________________________ 
 
La Commission se réunit à la salle du Conseil législatif de l’hôtel du Parlement. 
 
À 14 h 18, M. Tanguay (LaFontaine) déclare la séance ouverte. 
 
M. le secrétaire informe la Commission des remplacements. 
 

ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 
Article 1 (suite) : La Commission poursuit l’étude des 45 articles introduits par la loi 
édictée par l’article 1. 
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Il est convenu de suspendre l'étude de l'article 7 et de l’amendement coté Am f et 
de reprendre l'étude de l'article 3, l'amendement coté Am 13 et du sous-
amendement coté Sam a (annexe II) suspendue précédemment. 
 
Article 3 (suite) : Après débat, le sous-amendement côté Sam a est mis aux voix. 
À la demande de Mme Lamarre (Taillon), M. le secrétaire procède à l'appel 
nominal. 
 
Pour : Mme Lamarre (Taillon), M. Lisée (Rosemont), Mme Richard (Duplessis) et 
M. Rochon (Richelieu) - 4. 
 
Contre : M. Barrette (La Pinière), M. Bourgeois (Abitibi-Est), M. Drolet (Jean-
Lesage), M. Giguère (Saint-Maurice), M. H. Plante (Maskinongé), Mme Simard 
(Charlevoix–Côte-de-Beaupré) et Mme Soucy (Saint-Hyacinthe) - 7. 
 
Abstention : M. Tanguay (LaFontaine) - 1. 
 
Le sous-amendement est rejeté. 
 
Mme Lamarre (Taillon) propose le sous-amendement coté Sam b (annexe II). 
 
Un débat s'engage. 
 

À 15 h 15, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 32 minutes. 
 
Le débat se poursuit. 
 
Avec le consentement de la Commission, Mme Lamarre (Taillon) retire le sous-
amendement coté Sam b. 

 
Mme Lamarre (Taillon) propose le sous-amendement coté Sam c (annexe II). 
 
Après débat, le sous-amendement est mis aux voix. À la demande de 
Mme Lamarre (Taillon), M. le secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : Mme Lamarre (Taillon), M. Lisée (Rosemont), Mme Richard (Duplessis), 
M. Rochon (Richelieu) et Mme Soucy (Saint-Hyacinthe) - 5. 
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Contre : M. Barrette (La Pinière), Mme Boulet (Laviolette), M. Bourgeois 
(Abitibi-Est), M. Giguère (Saint-Maurice), M. H. Plante (Maskinongé) et 
Mme Simard (Charlevoix–Côte-de-Beaupré) - 6. 
 
Abstention : M. Tanguay (LaFontaine) - 1. 

 
Le sous-amendement est rejeté. 
 
Mme Lamarre (Taillon) propose le sous-amendement coté Sam d (annexe II). 
 

À 16 h 26, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 29 minutes. 
 

DÉCISION DE LA PRÉSIDENCE 
 
Le sous-amendement est irrecevable. M. le président indique que le sous-amendement 
élargit la portée de l’amendement.  

 
Le débat se poursuit sur l’amendement côté Am 13.  

 
À 16 h 41, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 11 minutes. 
 
 Mme Lamarre (Taillon) propose le sous-amendement coté Sam e (annexe II). 
 

Après débat, le sous-amendement est mis aux voix. À la demande de 
Mme Lamarre (Taillon), M. le secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : Mme Lamarre (Taillon), Mme Richard (Duplessis), M. Rochon (Richelieu) 
et Mme Soucy (Saint-Hyacinthe) - 4. 
 
Contre : M. Barrette (La Pinière), Mme Boulet (Laviolette), M. Bourgeois 
(Abitibi-Est), M. Giguère (Saint-Maurice) et M. H. Plante (Maskinongé) - 5. 
 
Abstention : M. Tanguay (LaFontaine) - 1. 

 
Le sous-amendement est rejeté. 

 
Le débat se poursuit sur l’amendement côté Am 13.  
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À 18 heures, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die. 
 
 
Le secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Mathew Lagacé Marc Tanguay 
 
ML/cv 

Québec, le 8 juin 2015 
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Septième séance, le mercredi 10 juin 2015 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 20 – Loi édictant la Loi favorisant l’accès 

aux services de médecine de famille et de médecine spécialisée et modifiant 
diverses dispositions législatives en matière de procréation assistée (Ordre de 
l’Assemblée le 20 mai 2015) 

 
Membres présents : 
 
M. Tanguay (LaFontaine), président 
 
M. Barrette (La Pinière), ministre de la Santé et des Services sociaux 
M. Giguère (Saint-Maurice) 
M. Habel (Sainte-Rose) 
M. H. Plante (Maskinongé) 
M. Iracà (Papineau) 
Mme Lamarre (Taillon), porte-parole de l’opposition officielle en matière de santé et 

d'accessibilité aux soins 
M. Lisée (Rosemont) 
Mme Montpetit (Crémazie) 
M. Paradis (Lévis), porte-parole du deuxième groupe d’opposition en matière de santé 

et de services sociaux 
M.  Polo (Laval-des-Rapides) en remplacement de Mme Simard (Charlevoix–Côte-de-

Beaupré) 
Mme Richard (Duplessis) 
M.  Rochon (Richelieu) en remplacement de Mme Hivon (Joliette) 
 

___________________________ 
 
La Commission se réunit à la salle du Conseil législatif de l’hôtel du Parlement. 
 
À 12 h 31, M. Tanguay (LaFontaine) déclare la séance ouverte. 
 
M. le secrétaire informe la Commission des remplacements. 
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ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 
Article 1 (suite) : La Commission poursuit l’étude des 45 articles introduits par la loi 
édictée par l’article 1. 
 

Article 3 (suite) : Après débat,  l’amendement coté Am 13 (annexe I) est adopté à 
la majorité des voix. 
 
Mme Lamarre (Taillon) propose l'amendement coté Am g  (annexe II). 
 
Un débat s'engage. 

 
 
À 13 heures, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die. 
 
 
 
Le secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Mathew Lagacé Marc Tanguay 
 
ML/cv 

Québec, le 10 juin 2015 
 
 
 



Commission de la santé et des services sociaux Procès-verbal 

 
 

 

Huitième séance, le vendredi 21 août 2015 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 20 – Loi édictant la Loi favorisant l’accès 

aux services de médecine de famille et de médecine spécialisée et modifiant 
diverses dispositions législatives en matière de procréation assistée (Ordre de 
l’Assemblée le 20 mai 2015) 

 
Membres présents : 
 
M. Tanguay (LaFontaine), président 
 
M. Barrette (La Pinière), ministre de la Santé et des Services sociaux 
M. Fortin (Sherbrooke) en remplacement de M. Iracà (Papineau) 
M. Giguère (Saint-Maurice) 
M. H. Plante (Maskinongé) 
Mme Lamarre (Taillon), porte-parole de l’opposition officielle en matière de santé et 

d'accessibilité aux soins 
M. Matte (Portneuf) en remplacement de Mme Simard (Charlevoix–Côte-de-Beaupré) 
M. Pagé (Labelle) en remplacement de Mme Hivon (Joliette) 
Mme Richard (Duplessis) 
Mme Soucy (Saint-Hyacinthe) 
Mme Tremblay (Chauveau) en remplacement de M. Habel (Sainte-Rose) 
M. Villeneuve (Berthier) en remplacement de M. Lisée (Rosemont) 
 
Autre député présent : 
 
M. Khadir (Mercier) 
 

___________________________ 
 
La Commission se réunit à la salle Louis-Joseph-Papineau du Parlement. 
 
À 8 h 53, M. Tanguay (LaFontaine) déclare la séance ouverte. 
 
M. le secrétaire informe la Commission des remplacements. 
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ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 
Article 1 (suite) : La Commission poursuit l’étude des 45 articles introduits par la loi 
édictée par l’article 1. 
 

Article 3 (suite) : Après débat, l'amendement côté Am g est mis aux voix. À la 
demande de Mme Lamarre (Taillon), M. le secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : Mme Lamarre (Taillon), M. Pagé (Labelle), Mme Richard (Duplessis) et 
M. Villeneuve (Berthier) - 4. 
 
Contre : M. Barrette (La Pinière), M. Fortin (Sherbrooke), M. Giguère (Saint-
Maurice), M. H. Plante (Maskinongé), M. Matte (Portneuf) et Mme Tremblay 
(Chauveau) - 6. 
 
Abstention : M. Tanguay (LaFontaine) - 1. 
 
L'amendement est rejeté. 
 

À 11 h 26, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 45 minutes. 
 
Mme Soucy (Saint-Hyacinthe) propose l'amendement coté Am h (annexe II). 
 
Un débat s'engage. 
 

À 11 h 53, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 21 minutes. 
 
Le débat se poursuit. 
 

À 12 h 30, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 14 heures. 
 

_________________________________ 
 
À 14 h 11, la Commission reprend ses travaux.  
 

Avec le consentement de la Commission, Mme Soucy (Saint-Hyacinthe) retire 
l'amendement coté Am h. 
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À 14 h 15, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 

Un débat s'engage. 
 

À 14 h 33, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Le débat se poursuit. 
 

À 14 h 43, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
M. Soucy (Saint-Hyacinthe) propose l'amendement coté Am i (annexe II). 
 
Après débat, l'amendement est rejeté. 
 
Un débat s'engage. 
 

À 14 h 59, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Mme Lamarre (Taillon) propose l'amendement coté Am j (annexe II). 
 
Un débat s'engage. 
 

À 15 h 33, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 10 minutes. 
 
Avec le consentement de la Commission, Mme Lamarre (Taillon) retire 
l'amendement coté Am j. 
 
M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 19 (annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté. 
 

À 15 h 49, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 9 minutes. 
 
M. Soucy (Saint-Hyacinthe) propose l'amendement coté Am k (annexe II). 
 
Un débat s'engage. 
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À 16 heures, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux au lundi 
31 août 2015. 
 
 
Le secrétaire suppléant de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Cédric Drouin Marc Tanguay 
 
CD/cv 

Québec, le 21 août 2015 
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Neuvième séance, le vendredi 4 septembre 2015 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 20 – Loi édictant la Loi favorisant l’accès 

aux services de médecine de famille et de médecine spécialisée et modifiant 
diverses dispositions législatives en matière de procréation assistée (Ordre de 
l’Assemblée le 20 mai 2015) 

 
Membres présents : 
 
M. Tanguay (LaFontaine), président 
 
M.  Auger (Champlain) en remplacement de M.  Habel (Sainte-Rose) 
M. Barrette (La Pinière), ministre de la Santé et des Services sociaux 
M. Giguère (Saint-Maurice) 
M. H. Plante (Maskinongé) 
Mme Lamarre (Taillon), porte-parole de l’opposition officielle en matière de santé et 

d'accessibilité aux soins 
M. Lisée (Rosemont) 
Mme Montpetit (Crémazie) 
M. Paradis (Lévis), porte-parole du deuxième groupe d’opposition en matière de santé 

et de services sociaux 
M.  Rochon (Richelieu) en remplacement de Mme Hivon (Joliette) 
Mme Soucy (Saint-Hyacinthe) 
Mme Tremblay (Chauveau) en remplacement de M. Iracà (Papineau) 
 

___________________________ 
 
La Commission se réunit à la salle des Premiers-Ministres de l’édifice Pamphile-Le May. 
 
À 9 h 40, M. Tanguay (LaFontaine) déclare la séance ouverte. 
 
M. le secrétaire informe la Commission des remplacements. 
 

ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 
Article 1 (suite) : La Commission poursuit l’étude des 45 articles introduits par la loi 
édictée par l’article 1. 
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Article 3 (suite) : Un débat s’engage sur l’amendement côté Am k (annexe II). 
 

À 10 h 22, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Mme Lamarre (Taillon) propose le sous-amendement coté Sam a (annexe II). 
 
Un débat s’engage.  
 

À 11 h 47, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 27 minutes. 
 
Le débat se poursuit. 

 
M. Auger (Champlain) remplace M. le président. 
 
Le débat se poursuit. 
 
M. Tanguay (LaFontaine) reprend ses fonctions à la présidence. 
 
Le débat se poursuit. 
 

À 12 h 30, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux au mardi 
8 septembre 2015. 
 
 
 
Le secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Mathew Lagacé Marc Tanguay 
 
ML/cv 

Québec, le 4 septembre 2015 
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Dixième séance, le mardi 8 septembre 2015 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 20 – Loi édictant la Loi favorisant l’accès 

aux services de médecine de famille et de médecine spécialisée et modifiant 
diverses dispositions législatives en matière de procréation assistée (Ordre de 
l’Assemblée le 20 mai 2015) 

 
Membres présents : 
 
M. Tanguay (LaFontaine), président 
 
M. Barrette (La Pinière), ministre de la Santé et des Services sociaux 
M. Habel (Sainte-Rose) 
M. H. Plante (Maskinongé) 
M.  Huot (Vanier-Les Rivières) en remplacement de Mme Montpetit (Crémazie) 
M. Iracà (Papineau) 
Mme Lamarre (Taillon), porte-parole de l’opposition officielle en matière de santé et 

d'accessibilité aux soins 
Mme  Nichols (Vaudreuil) en remplacement de M. Giguère (Saint-Maurice) 
M.  Pagé (Labelle) en remplacement de Mme Richard (Duplessis) 
M. Paradis (Lévis), porte-parole du deuxième groupe d’opposition en matière de santé 

et de services sociaux 
M.  Picard (Chutes-de-la-Chaudière) en remplacement de Mme Soucy (Saint- Hyacinthe)  
Mme  Tremblay (Chauveau) en remplacement de Mme Simard (Charlevoix–Côte-de-

Beaupré) 
M.  Rochon (Richelieu) en remplacement de Mme Hivon (Joliette) 
M.  Roy (Bonaventure) en remplacement de M. Lisée (Rosemont) 
 
Autre député présent : 
 
M.  Khadir (Mercier) 
 
Autre participant: 
 
Me  Simon Lapointe, Direction des affaires juridiques, ministère de la Santé et Services 

sociaux 
 

___________________________ 



Commission de la santé et des services sociaux Procès-verbal 

 
 

34 

 
La Commission se réunit à la salle Louis-Joseph-Papineau de l’hôtel du Parlement. 
 
À 9 h 38, M. Tanguay (LaFontaine) déclare la séance ouverte. 
 
M. le secrétaire informe la Commission des remplacements. 
 

ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 
Article 1 (suite) : La Commission poursuit l’étude des 45 articles introduits par la loi 
édictée par l’article 1. 
 

Article 3 (suite) : Après débat, le sous-amendement côté Sam a (annexe II) est 
rejeté. 
 
Avec le consentement de la Commission, M. Paradis (Lévis) retire l'amendement 
coté Am k (annexe II). 
 

À 10 h 18, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 13 minutes. 
 
M. Paradis (Lévis) propose l'amendement coté Am L (annexe II). 
 
Un débat s’engage.  

 
À 12 h 29, la Commission suspend ses travaux. 
 

_________________________________ 
 
À 14 h 08, la Commission reprend ses travaux.  
 

Après débat, l'amendement est rejeté. 
 

À 14 h 23, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 11 minutes. 
 
M. Paradis (Lévis) propose l'amendement coté Am m (annexe II). 
 
Un débat s'engage. 
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À 16 h 13, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 30 minutes. 
 
Le débat se poursuit.  

 
Il est convenu de permettre à Me Lapointe de prendre la parole. 
 

Après débat, l'amendement est mis aux voix. À la demande de Mme Lamarre 
(Taillon), M. le secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : Mme Lamarre (Taillon), M. Paradis (Lévis), M. Rochon (Richelieu) et 
M. Roy (Bonaventure) - 4. 
 
Contre : M. Barrette (La Pinière), M. H. Plante (Maskinongé), M. Habel (Sainte-
Rose), M. Iracà (Papineau) et Mme Nichols (Vaudreuil) - 5. 
 
Abstention : M. Tanguay (LaFontaine) - 1. 
 
L'amendement est rejeté. 

 
À 17 h 33, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 19 minutes. 

 
Un débat s'engage. 
 

À 17 h 37, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Mme Lamarre (Taillon) propose l'amendement coté Am n (annexe II). 
 
Un débat s'engage. 
 
M. Rochon (Richelieu) propose une motion d’ajournement des travaux.  
 
La motion est mis aux voix. À la demande de Mme Lamarre (Taillon), M. le 
secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : Mme Lamarre (Taillon), M. Pagé (Labelle), M. Paradis (Lévis), M. Rochon 
(Richelieu) et M. Roy (Bonaventure) - 5. 
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Contre : M. Barrette (La Pinière), M. H. Plante (Maskinongé), M. Habel (Sainte-
Rose), M. Iracà (Papineau) et Mme Nichols (Vaudreuil) - 5. 
 
Abstention : M. Tanguay (LaFontaine) - 1. 
 
La motion est rejetée.  

 
À 19 heures, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux au lundi 
14 septembre 2015. 
 
 
 
Le secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Mathew Lagacé Marc Tanguay 
 
ML/cv 

Québec, le 8 septembre 2015 
 
 
 



Commission de la santé et des services sociaux Procès-verbal 

 
 

 

Onzième séance, le lundi 14 septembre 2015 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 20 – Loi édictant la Loi favorisant l’accès 

aux services de médecine de famille et de médecine spécialisée et modifiant 
diverses dispositions législatives en matière de procréation assistée (Ordre de 
l’Assemblée le 20 mai 2015) 

 
Membres présents : 
 
M. Tanguay (LaFontaine), président 
 
M. Barrette (La Pinière), ministre de la Santé et des Services sociaux 
M. Habel (Sainte-Rose) 
M.  Huot (Vanier-Les Rivières) en remplacement de M.  H. Plante (Maskinongé) 
M.  Laframboise (Blainville) en remplacement de Mme Soucy (Saint-Hyacinthe) 
Mme Lamarre (Taillon), porte-parole de l’opposition officielle en matière de santé et 

d'accessibilité aux soins 
M.  Lelièvre (Gaspé) en remplacement de Mme Richard (Duplessis) 
M.  Matte (Portneuf) en remplacement de M. Iracà (Papineau) 
Mme Montpetit (Crémazie) 
M. Paradis (Lévis), porte-parole du deuxième groupe d’opposition en matière de santé 

et de services sociaux 
M.  Rochon (Richelieu) en remplacement de Mme Hivon (Joliette) 
Mme Simard (Charlevoix–Côte-de-Beaupré) 
Mme Tremblay (Chauveau) en remplacement de M. Giguère (Saint-Maurice) 
 

___________________________ 
 
La Commission se réunit à la salle des Premiers-Ministres de l’édifice Pamphile-Le May.  
 
À 14 h 13, M. Tanguay (LaFontaine) déclare la séance ouverte. 
 
M. le secrétaire informe la Commission des remplacements. 
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ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 
Article 1 (suite) : La Commission poursuit l’étude des 45 articles introduits par la loi 
édictée par l’article 1. 
 

Article 3 (suite) : Un débat s’engage sur l’amendement côté Am n.  
 
À 14 h 29, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 8 minutes. 
 
 Après débat, l’Am n est rejeté.  
 
 L’article 3, amendé, est adopté à la majorité des voix.  
 
À 14 h 34, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
 Article 3.1 : Mme Lamarre (Taillon) propose l'amendement coté Am o (annexe II). 
 

Après débat, il est convenu de suspendre l'étude de l'amendement et de 
l'article 3.1. 

 
Il est convenu de reprendre l'étude de l'article 7 et de l'amendement coté Am f 
suspendue précédemment. 

 
Article 7 (suite) : Un débat s'engage. 

 
À 16 h 18, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 45 minutes. 

 
Après débat, l'amendement est adopté à la majorité des voix et l'article 7 est donc 
supprimé.  Par conséquent l'amendement coté Am f est maintenant coté Am 20 
(annexe I).  

 
Article 8 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 21 (annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté et l'article 8 est donc supprimé. 
 
Article 9 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 22 (annexe I). 
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Après débat, l'amendement est mis aux voix. À la demande de Mme Lamarre 
(Taillon), M. le secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : M. Barrette (La Pinière), M. Habel (Sainte-Rose), M. Matte (Portneuf), 
Mme Montpetit (Crémazie) et M. Tanguay (LaFontaine) - 5. 
 
Contre : Mme Lamarre (Taillon), M. Lelièvre (Gaspé), M. Paradis (Lévis) et 
M. Rochon (Richelieu) - 4. 

 
L'amendement est adopté.  
 

À 17 h 14, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Mme Lamarre (Taillon) propose l'amendement coté Am p (annexe II). 
 
Après débat, l'amendement est mis aux voix. À la demande de Mme Lamarre 
(Taillon), M. le secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : Mme Lamarre (Taillon), M. Lelièvre (Gaspé), M. Paradis (Lévis) et 
M. Rochon (Richelieu) - 4. 
 
Contre : M. Barrette (La Pinière), M. Habel (Sainte-Rose), M. Matte (Portneuf), 
Mme Montpetit (Crémazie) et Mme Tremblay (Chauveau) - 5. 
 
Abstention : M. Tanguay (LaFontaine) - 1. 
 
L'amendement est rejeté.  
 

À 17 h 43, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 12 minutes. 
 
Mme Lamarre (Taillon) propose l'amendement coté Am q (annexe II). 
 
Après débat et avec le consentement de la Commission, Mme Lamarre (Taillon) 
retire l'amendement coté Am q. 
 
Après débat, l'article est mis aux voix. À la demande de Mme Lamarre (Taillon), 
M. le secrétaire procède à l'appel nominal. 
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Pour : M. Barrette (La Pinière), M. Habel (Sainte-Rose), M. Matte (Portneuf), 
M. Paradis (Lévis), Mme Simard (Charlevoix–Côte-de-Beaupré) et Mme Tremblay 
(Chauveau) - 6. 
 
Contre : Mme Lamarre (Taillon), M. Lelièvre (Gaspé) et M. Rochon 
(Richelieu) - 3. 
 
Abstention : M. Tanguay (LaFontaine) - 1. 

 
L’article 9, amendé, est adopté.  
 
Article 9.1 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am af 
(annexe II). 
 
Il est convenu de suspendre l'étude de l'amendement et de l'article 9.1. 
 

À 18 h 08, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 8 minutes. 
 
Article 10 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 23 
(annexe I). 
 
Un débat s'engage. 
 

À 18 h 58, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 

À 18 h 58, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux au mardi 
15 septembre 2015. 
 
Le secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Mathew Lagacé Marc Tanguay 
 
ML/cv 

Québec, le 14 septembre 2015 



Commission de la santé et des services sociaux Procès-verbal 

 
 

 

Douzième séance, le mardi 15 septembre 2015 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 20 – Loi édictant la Loi favorisant l’accès 

aux services de médecine de famille et de médecine spécialisée et modifiant 
diverses dispositions législatives en matière de procréation assistée (Ordre de 
l’Assemblée le 20 mai 2015) 

 
Membres présents : 
 
M. Tanguay (LaFontaine), président 
 
M. Barrette (La Pinière), ministre de la Santé et des Services sociaux  
M.  Drolet (Jean-Lesage) en remplacement de M. Habel (Sainte-Rose)  
M.  Fortin (Sherbrooke) en remplacement de M. Giguère (Saint-Maurice) 
M.  H. Plante (Maskinongé) en remplacement de  M. Iracà (Papineau) 
Mme Lamarre (Taillon), porte-parole de l’opposition officielle en matière de santé et 

d'accessibilité aux soins 
M. Lisée (Rosemont) 
Mme Montpetit (Crémazie) 
M. Paradis (Lévis), porte-parole du deuxième groupe d'opposition en matière de santé 

publique 
M. Picard (Chutes-de-la-Chaudière) 
M.  Rochon (Richelieu) en remplacement de Mme Hivon (Joliette), deuxième partie de la 

séance 
Mme Tremblay (Chauveau) 
 

___________________________ 
 
La Commission se réunit à la salle de l’Assemblée nationale de l’hôtel du Parlement. 
 
À 17 h 03, M. Tanguay (LaFontaine) déclare la séance ouverte. 
 
M. le secrétaire informe la Commission des remplacements. 
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ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 
Article 1 (suite) : La Commission poursuit l’étude des 45 articles introduits par la loi 
édictée par l’article 1. 
 

Article 10 (suite) : Un débat s’engage sur l’amendement côté Am 23 (annexe I).  
 
 Mme Lamarre (Taillon) propose le sous-amendement coté Sam a (annexe II). 
 
M. Barrette (La Pinière) soulève une question de règlement quant à la recevabilité de 
l’amendement. 
 

DÉCISION DE LA PRÉSIDENCE 
 
Le sous-amendement est irrecevable. M. le président indique que le sous-amendement 
vise à remplacer l’ensemble du texte de la motion d’amendement à l’étude. 
 

Le débat se poursuit. 
 

À 17 h 38, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 15 minutes. 
 
Mme Lamarre (Taillon) propose le sous-amendement coté Sam b (annexe II). 
 

 Un débat s’engage.  
 
À 17 h 56, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 8 minutes. 
 

Le débat se poursuit.  
 
À 17 h 59, la Commission suspend ses travaux. 
 

_________________________________ 
 
À 19 h 37, la Commission reprend ses travaux.  
 
Il est convenu de faire un remplacement pour la deuxième partie de la séance. 
 

Le débat se poursuit.  
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Avec la permission de M. le président, M. Barrette (La Pinière) dépose le document coté 
CSSS-042 (annexe III).  
 

Après débat, le sous-amendement est mis aux voix. À la demande de 
Mme Lamarre (Taillon), M. le secrétaire procède à l'appel nominal. 

 
Pour : Mme Lamarre (Taillon), M. Lisée (Rosemont), M. Paradis (Lévis) et 
M. Rochon (Richelieu) - 4. 

 
Contre : M. Barrette (La Pinière), M. Drolet (Jean-Lesage), M. Fortin 
(Sherbrooke), M. H. Plante (Maskinongé), Mme Montpetit (Crémazie) et 
Mme Tremblay (Chauveau) - 6. 

 
Abstention : M. Tanguay (LaFontaine) - 1. 

 
 Le sous-amendement est rejeté.  
 
 L'amendement est adopté à la majorité des voix.  
 
 Le débat se poursuit.  
 
M. H. Plante (Maskinongé) remplace M. le président. 
 
 Le débat se poursuit. 
 
M. Tanguay (LaFontaine) reprend ses fonctions à la présidence. 
 
 L'article 10, amendé, est adopté à la majorité des voix. 
 

Article 11 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 24 
(annexe I). 

 
 Après débat, l'amendement est adopté. 
 
 L'article 11, amendé, est adopté. 
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Article 12 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 25 
(annexe I). 

 
Un débat s’engage.  
 

À 21 h 30, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux au 
mercredi 16 septembre 2015. 
 
 
Le secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Mathew Lagacé Marc Tanguay 
 
ML/cv 

Québec, le 15 septembre 2015 
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Treizième séance, le mercredi 16 septembre 2015 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 20 – Loi édictant la Loi favorisant l’accès 

aux services de médecine de famille et de médecine spécialisée et modifiant 
diverses dispositions législatives en matière de procréation assistée (Ordre de 
l’Assemblée le 20 mai 2015) 

 
Membres présents : 
 
M. Tanguay (LaFontaine), président 
 
M. Barrette (La Pinière), ministre de la Santé et des Services sociaux 
M.  H. Plante (Maskinongé) en remplacement de M. Iracà (Papineau) 
Mme Lamarre (Taillon), porte-parole de l’opposition officielle en matière de santé et 

d'accessibilité aux soins 
M.  Lisée (Rosemont) 
Mme Montpetit (Crémazie) 
M.  Pagé (Labelle) en remplacement de Mme Richard (Duplessis) 
M. Paradis (Lévis), porte-parole du deuxième groupe d'opposition en matière de santé 

publique 
M. Picard (Chutes-de-la-Chaudière) 
M.  Rochon (Richelieu) en remplacement de Mme Hivon (Joliette) 
M.  St-Denis (Argenteuil) en remplacement de M. Giguère (Saint-Maurice) 
Mme Simard (Charlevoix–Côte-de-Beaupré) 
Mme Tremblay (Chauveau) 
 
Autre député présent : 
 
M. Khadir (Mercier) 
 

___________________________ 
 
La Commission se réunit à la salle Louis-Hippolyte-La Fontaine de l’hôtel du Parlement. 
 
À 11 h 38, M. Tanguay (LaFontaine) déclare la séance ouverte. 
 
M. le secrétaire informe la Commission des remplacements. 
 



Commission de la santé et des services sociaux Procès-verbal 

 
 

46 

ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 
Article 1 (suite) : La Commission poursuit l’étude des 45 articles introduits par la loi 
édictée par l’article 1. 
 

Article 12 (suite) : Un débat s’engage sur l’amendement côté Am 25 (annexe I).  
 
À 11 h 41, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
 Mme Lamarre (Taillon) propose le sous-amendement coté Sam a (annexe II). 
 
 Un débat s'engage. 
 
À 12 h 12, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 10 minutes. 
 
 Le débat se poursuit. 
 

Avec le consentement de la Commission, Mme Lamarre (Taillon) retire le sous-
amendement coté Sam a. 

 
Après débat, l'amendement est mis aux voix. À la demande de Mme Lamarre 
(Taillon), M. le secrétaire procède à l'appel nominal. 

 
Pour : M. Barrette (La Pinière), M. H. Plante (Maskinongé), Mme Montpetit 
(Crémazie), Mme Simard (Charlevoix–Côte-de-Beaupré), M. St-Denis 
(Argenteuil) et Mme Tremblay (Chauveau) - 6. 

 
Contre : Mme Lamarre (Taillon), M. Lisée (Rosemont) et M. Rochon 
(Richelieu) - 3. 

 
Abstention : M. Tanguay (LaFontaine) - 1. 

 
L’amendement est adopté.  

 
Après débat, l'article, amendé, est mis aux voix. À la demande de Mme Lamarre 
(Taillon), M. le secrétaire procède à l'appel nominal. 
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Pour : M. Barrette (La Pinière), M. H. Plante (Maskinongé), Mme Montpetit 
(Crémazie), Mme Simard (Charlevoix–Côte-de-Beaupré), M. St-Denis 
(Argenteuil) et Mme Tremblay (Chauveau) - 6. 

 
Contre : Mme Lamarre (Taillon), M. Lisée (Rosemont) et M. Rochon 
(Richelieu) - 3. 

 
Abstention : M. Tanguay (LaFontaine) - 1. 

 
L’article 12, amendé, est adopté.  

 
Article 13 : Un débat s'engage. 

 
M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 26 (annexe I). 
 
Un débat s'engage. 

 
À 12 h 59, la Commission suspend ses travaux. 
 

_________________________________ 
 
À 15 h 19, la Commission reprend ses travaux à la salle du Conseil législatif de l’hôtel du 
Parlement.  
 

Après débat, l'amendement est adopté à la majorité des voix.  
 

Après débat, l'article, amendé, est mis aux voix. À la demande de Mme Lamarre 
(Taillon), M. le secrétaire procède à l'appel nominal. 

 
Pour : M. Barrette (La Pinière), Mme Montpetit (Crémazie), M. Paradis (Lévis), 
Mme Simard (Charlevoix–Côte-de-Beaupré), M. St-Denis (Argenteuil) et 
Mme Tremblay (Chauveau) - 6. 
 
Contre : Mme Lamarre (Taillon), M. Pagé (Labelle) et M. Rochon (Richelieu) - 3. 
 
Abstention : M. Tanguay (LaFontaine) - 1. 

 
 L'article 13, amendé, est adopté.  
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À 15 h 50, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 

Article 13.1 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 27 
(annexe I). 

 
 L'amendement est adopté et le nouvel article 13.1 est donc adopté. 
 

Il est convenu d'étudier de nouveau l'article 3 adopté précédemment. 
 

Article 3 (suite) : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 28 
(annexe I). 

 
 Un débat s'engage. 
 
À 16 h 16, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 17 minutes. 
 
 Après débat, l'amendement est adopté. 
 

L'article 3, amendé, est adopté. 
 
 Il est convenu de procéder à l'étude de l'article 38.1. 
 

Article 38.1 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 29 
(annexe I). 

 
 L'amendement est adopté et le nouvel article 38.1 est donc adopté. 
 

Article 13.2 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am r 
(annexe II). 

  
 Un débat s'engage. 
 
À 16 h 56, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 12 minutes. 
 

Avec le consentement de la Commission, M. Barrette (La Pinière) retire 
l'amendement coté Am r (annexe II). 
 
M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 30 (annexe I). 
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L'amendement est adopté et le nouvel article 13.2 est donc adopté. 
 
Article 13.3 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 31 
(annexe I). 
 
Un débat s'engage. 
 

À 17 h 36, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 35 minutes. 
 
Le débat se poursuit. 
 

À 17 h 50, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 8 minutes. 
 
 Le débat se poursuit. 
 
À 18 heures, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die. 
 
 
Le secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Mathew Lagacé Marc Tanguay 
 
ML/cv 

Québec, le 16 septembre 2015 
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Quatorzième séance, le jeudi 17 septembre 2015 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 20 – Loi édictant la Loi favorisant l’accès 

aux services de médecine de famille et de médecine spécialisée et modifiant 
diverses dispositions législatives en matière de procréation assistée (Ordre de 
l’Assemblée le 20 mai 2015) 

 
Membres présents : 
 
M. Tanguay (LaFontaine), président 
 
M. Barrette (La Pinière), ministre de la Santé et des Services sociaux 
M.  Bolduc (Mégantic) en remplacement de M. Iracà (Papineau) 
M. Habel (Sainte-Rose) 
Mme Lamarre (Taillon), porte-parole de l’opposition officielle en matière de santé et 

d'accessibilité aux soins 
Mme Montpetit (Crémazie) 
M. Paradis (Lévis), porte-parole du deuxième groupe d'opposition en matière de santé 

publique 
M.  Rochon (Richelieu) en remplacement de Mme Hivon (Joliette) 
M.  Roy (Bonaventure) en remplacement de Mme Richard (Duplessis) 
Mme Simard (Charlevoix–Côte-de-Beaupré) 
Mme Tremblay (Chauveau) 
 

___________________________ 
 
La Commission se réunit à la salle des Premiers-Ministres de l’édifice Pamphile-Le May.  
 
À 11 h 55, M. Tanguay (LaFontaine) déclare la séance ouverte. 
 
M. le secrétaire informe la Commission des remplacements. 
 

ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 
Article 1 (suite) : La Commission poursuit l’étude des 45 articles introduits par la loi 
édictée par l’article 1. 
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Article 13.3 (suite) : Un débat s’engage sur l’amendement côté Am 31 
(annexe  I).  

  
L'amendement est adopté et le nouvel article 13.3 est donc adopté. 

 
Article 13.4 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 32 
(annexe I). 

 
Après débat, l'amendement est adopté et le nouvel article 13.4 est donc adopté. 

 
À 12 h 04, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 

Article 14 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 33 
(annexe I). 

 
 Un débat s'engage. 
 
À 13 heures, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die. 
 
 
 
Le secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Mathew Lagacé Marc Tanguay 
 
ML/cv 

Québec, le 17 septembre 2015 
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Quinzième séance, le mardi 22 septembre 2015 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 20 – Loi édictant la Loi favorisant l’accès 

aux services de médecine de famille et de médecine spécialisée et modifiant 
diverses dispositions législatives en matière de procréation assistée (Ordre de 
l’Assemblée le 20 mai 2015) 

 
Membres présents : 
 
M. Tanguay (LaFontaine), président 
 
M. Barrette (La Pinière), ministre de la Santé et des Services sociaux 
M.  Fortin (Sherbrooke) en remplacement de M. Giguère (Saint-Maurice) 
M. Habel (Sainte-Rose) 
M. Iracà (Papineau) 
Mme Lamarre (Taillon), porte-parole de l’opposition officielle en matière de santé et 

d'accessibilité aux soins 
M. Lisée (Rosemont)  
Mme Montpetit (Crémazie) 
M. Paradis (Lévis), porte-parole du deuxième groupe d'opposition en matière de santé 

publique 
M. Picard (Chutes-de-la-Chaudière) 
M.  Rochon (Richelieu) en remplacement de Mme Hivon (Joliette) 
Mme Simard (Charlevoix–Côte-de-Beaupré) 
Mme Tremblay (Chauveau) 
 
Autre participant : 
 
Me  Simon Lapointe, Direction des affaires juridiques, ministère de la Santé et Services 

sociaux 
 

___________________________ 
 
La Commission se réunit à la salle des Premiers-Ministres de l’édifice Pamphile-Le May.  
 
À 10 h 09, M. Tanguay (LaFontaine) déclare la séance ouverte. 
 
M. le secrétaire informe la Commission des remplacements. 
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ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 
Article 1 (suite) : La Commission poursuit l’étude des 45 articles introduits par la loi 
édictée par l’article 1. 
 

Article 14 (suite) : Un débat s’engage sur l’amendement côté Am 33 (annexe I).  
 
 L'amendement est adopté à la majorité des voix. 
 
 L'article 14, amendé, est adopté à la majorité des voix. 
 

Article 14.1 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 34 
(annexe I). 

 
 Après débat, l'amendement est adopté et le nouvel article 14.1 est donc adopté. 
 

Article 15 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 35 
(annexe I). 

 
Un débat s'engage. 

 
À 10 h 32, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 8 minutes. 
 
 M. Paradis (Lévis) propose le sous-amendement coté Sam 1 (annexe I). 
 

Le sous-amendement est adopté. 
 
 Le débat se poursuit. 
 
À 10 h 57, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 20 minutes. 
 
 Le débat se poursuit. 
 
À 11 h 23, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
 Après débat, l'amendement, amendé, est adopté à la majorité des voix. 
 
 L'article 15, amendé, est adopté à la majorité des voix. 
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 Il est convenu d'étudier de nouveau l'article 13.2 adopté précédemment. 
 

Article 13.2 (suite) : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 36 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté. 
 
L'article 13.2, amendé, est adopté. 
 
Article 16 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 37 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté et l'article 16 est donc supprimé. 
 
Article 17 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 38 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté à la majorité des voix et l'article 17 est donc supprimé. 

 
Article 18 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 39 
(annexe I). 
 
Un débat s'engage. 

 
À 12 heures, la Commission suspend ses travaux. 
 

_________________________________ 
 
À 15 h 30, la Commission reprend ses travaux.  

 
Un débat s'engage. 
 

À 15 h 58, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 15 minutes. 
 
Mme Lamarre (Taillon) propose le sous-amendement coté Sam a (annexe II). 
 
Après débat, le sous-amendement est mis aux voix. À la demande de 
Mme Lamarre (Taillon), M. le secrétaire procède à l'appel nominal. 
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Pour : Mme Lamarre (Taillon) et M. Rochon (Richelieu) - 2. 
 
Contre : M. Barrette (La Pinière), M. Fortin (Sherbrooke), M. Iracà (Papineau), 
Mme Montpetit (Crémazie) et Mme Simard (Charlevoix–Côte-de-Beaupré) - 5. 
 
Abstention : M. Tanguay (LaFontaine) - 1. 
 
Le sous-amendement est rejeté. 

 
L‘amendement est mis aux voix. À la demande de Mme Lamarre (Taillon), M. le 
secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : M. Barrette (La Pinière), M. Fortin (Sherbrooke), M. Iracà (Papineau), 
Mme Montpetit (Crémazie) et Mme Simard (Charlevoix–Côte-de-Beaupré) - 5. 
 
Contre : Mme Lamarre (Taillon) et M. Rochon (Richelieu) - 2. 
 
Abstention : M. Tanguay (LaFontaine) - 1. 
 

 L'amendement est adopté. 
 

L’article, amendé, est mis aux voix. À la demande de Mme Lamarre (Taillon), 
M. le secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : M. Barrette (La Pinière), M. Fortin (Sherbrooke), M. Iracà (Papineau), 
Mme Montpetit (Crémazie) et Mme Simard (Charlevoix–Côte-de-Beaupré) - 5. 
 
Contre : Mme Lamarre (Taillon) et M. Rochon (Richelieu) - 2. 
 
Abstention : M. Tanguay (LaFontaine) - 1. 

 
 L'article 18, amendé, est adopté. 
 

Article 18.1 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 40 
(annexe I). 

 
 Un débat s'engage. 
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Mme Montpetit (Crémazie) remplace M. le président. 
 

Après débat, l‘amendement est mis aux voix. À la demande de Mme Lamarre 
(Taillon), M. le secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : M. Barrette (La Pinière), M. Fortin (Sherbrooke), M. Habel (Sainte-Rose), 
M. Iracà (Papineau) et Mme Simard (Charlevoix–Côte-de-Beaupré) - 5. 
 
Contre : Mme Lamarre (Taillon) et M. Rochon (Richelieu) - 2. 
 
Abstention : Mme Montpetit (Crémazie) - 1. 
 

 L'amendement est adopté et le nouvel article 18.1 est donc adopté. 
 
À 16 h 28, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 

Article 18.2 : Mme Lamarre (Taillon) propose l'amendement coté Am s 
(annexe II). 

 
 Un débat s'engage. 
 
À 17 h 13, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 17 minutes sous 
la présidence de M. Tanguay (LaFontaine). 
 
 Le débat se poursuit. 
 

Après débat, l'amendement est mis aux voix. À la demande de Mme Lamarre 
(Taillon), M. le secrétaire procède à l'appel nominal. 

 
Pour : Mme Lamarre (Taillon), M. Lisée (Rosemont), M. Paradis (Lévis) et 
M. Rochon (Richelieu) - 4. 

 
Contre : M. Barrette (La Pinière), M. Fortin (Sherbrooke), M. Habel (Sainte-
Rose), M. Iracà (Papineau), Mme Montpetit (Crémazie) et Mme Simard 
(Charlevoix–Côte-de-Beaupré) - 6. 

 
Abstention : M. Tanguay (LaFontaine) - 1. 
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 L'amendement est rejeté. 
 

Article 19 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 41 
(annexe I). 

 
À 17 h 59, la Commission suspend ses travaux. 
 

_________________________________ 
 
À 19 h 39, la Commission reprend ses travaux.  
 
 Un débat s'engage. 
 
À 20 h 06, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
 M. Lisée (Rosemont) propose le sous-amendement coté Sam 1 (annexe I). 
 
 Après débat, le sous-amendement est adopté. 
 
 L'amendement, amendé, est adopté. 
 
 L'article 19, amendé, est adopté. 
 

Article 19.1 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 42 
(annexe I). 

 
 Un débat s'engage. 
 
Mme Montpetit (Crémazie) remplace M. le président. 
 
 Le débat se poursuit. 
 
M. Tanguay (LaFontaine) reprend ses fonctions à la présidence. 
 

L'amendement est adopté à la majorité des voix et le nouvel article 19.1 est donc 
adopté. 
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Article 19.2 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 43 
(annexe I). 
 
Un débat s'engage. 

 
Il est convenu de permettre à Me Lapointe de prendre la parole. 

 
Après débat, l'amendement est mis aux voix. À la demande de Mme Lamarre 
(Taillon), M. le secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : M. Barrette (La Pinière), M. Fortin (Sherbrooke), M. Habel (Sainte-Rose), 
M. Iracà (Papineau), Mme Montpetit (Crémazie), Mme Simard (Charlevoix–Côte-
de-Beaupré) et Mme Tremblay (Chauveau) - 7. 
 
Contre : Mme Lamarre (Taillon), M. Lisée (Rosemont), M. Paradis (Lévis) et 
M. Rochon (Richelieu) - 4. 
 
Abstention : M. Tanguay (LaFontaine) - 1. 

 
L'amendement est adopté et le nouvel article 19.2 est donc adopté. 

 
À 21 h 07, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 

Article 20 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 44 
(annexe I). 
 
Un débat s'engage. 
 
 

À 21 h 30, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux. 
 
 
Le secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Mathew Lagacé Marc Tanguay 
 
ML/cv 

Québec, le 22 septembre 2015 
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Seizième séance, le mercredi 23 septembre 2015 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 20 – Loi la Loi favorisant l’accès aux 

services de médecine de famille et de médecine spécialisée et modifiant 
diverses dispositions législatives en matière de procréation assistée (Ordre de 
l’Assemblée le 20 mai 2015) 

 
Membres présents : 
 
M. Tanguay (LaFontaine), président 
 
M. Barrette (La Pinière), ministre de la Santé et des Services sociaux 
M. Giguère (Saint-Maurice) 
M. Iracà (Papineau) 
Mme Lamarre (Taillon), porte-parole de l’opposition officielle en matière de santé et 

d'accessibilité aux soins 
Mme Montpetit (Crémazie) 
M. Paradis (Lévis), porte-parole du deuxième groupe d'opposition en matière de santé 

publique 
M. Picard (Chutes-de-la-Chaudière) 
Mme Richard (Duplessis) 
M.  Rochon (Richelieu) en remplacement de Mme Hivon (Joliette) 
Mme  Rotiroti (Jeanne-Mance–Viger) en remplacement de M. Habel (Sainte-Rose) 
Mme Simard (Charlevoix–Côte-de-Beaupré) 
 

___________________________ 
 
La Commission se réunit à la salle Louis-Hippolyte-La Fontaine de l’hôtel du Parlement. 
 
À 11 h 22, M. Tanguay (LaFontaine) déclare la séance ouverte. 
 
M. le secrétaire informe la Commission des remplacements. 
 

ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 
Article 1 (suite) : La Commission poursuit l’étude des 45 articles introduits par la loi 
édictée par l’article 1. 
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Article 20 (suite) : Un débat s’engage sur l’amendement côté Am 44 (annexe I).  
 
Après débat, l'amendement est mis aux voix. À la demande de Mme Lamarre 
(Taillon), M. le secrétaire procède à l'appel nominal. 

 
Pour : M. Barrette (La Pinière), M. Giguère (Saint-Maurice), M. Iracà 
(Papineau), Mme Montpetit (Crémazie), M. Picard (Chutes-de-la-Chaudière), 
Mme Rotiroti (Jeanne-Mance–Viger) et Mme Simard (Charlevoix–Côte-de-
Beaupré) - 7. 

 
Contre : Mme Lamarre (Taillon), Mme Richard (Duplessis) et M. Rochon 
(Richelieu) - 3. 

 
Abstention : M. Tanguay (LaFontaine) - 1. 

 
 L'amendement est adopté et l'article 20 est donc supprimé. 
 

Article 21 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 45 
(annexe I). 

 
Après débat, l'amendement est mis aux voix. À la demande de Mme Lamarre 
(Taillon), M. le secrétaire procède à l'appel nominal. 

 
Pour : M. Barrette (La Pinière), M. Giguère (Saint-Maurice), Mme Montpetit 
(Crémazie), M. Picard (Chutes-de-la-Chaudière), Mme Rotiroti (Jeanne-Mance–
Viger) et Mme Simard (Charlevoix–Côte-de-Beaupré) - 6. 

 
Contre : Mme Lamarre (Taillon), Mme Richard (Duplessis) et M. Rochon 
(Richelieu) - 3. 

 
Abstention : M. Tanguay (LaFontaine) - 1. 

 
 L'amendement est adopté et l'article 21 est donc supprimé. 
 

Il est convenu de procéder à l’étude de l’intitulé de la section IV du chapitre II.  
  
À 12 h 26, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
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Intitulé de la section IV du chapitre II: M. Barrette (La Pinière) propose 
l'amendement coté Am 46 (annexe I). 

 
L'amendement est adopté et l’intitulé de la section IV du chapitre II est donc 
supprimé. 

 
Article 22 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 47 
(annexe I). 

 
 Un débat s'engage. 
 
À 12 h 45, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
 Le débat se poursuit. 
 
À 12 h 55, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 

Mme Lamarre (Taillon) propose le sous-amendement coté Sam a (annexe II). 
 
 Un débat s'engage. 

 

À 13 heures, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die. 
 
 
Le secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Mathew Lagacé Marc Tanguay 
 
ML/cv 

Québec, le 23 septembre 2015 
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Dix-septième séance, le jeudi 24 septembre 2015 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 20 – Loi édictant la Loi favorisant l’accès 

aux services de médecine de famille et de médecine spécialisée et modifiant 
diverses dispositions législatives en matière de procréation assistée (Ordre de 
l’Assemblée le 20 mai 2015) 

 
Membres présents : 
 
M. Tanguay (LaFontaine), président 
 
M. Barrette (La Pinière), ministre de la Santé et des Services sociaux 
M.  H. Plante (Maskinongé) en remplacement de Mme Simard (Charlevoix–Côte-de 

Beaupré) 
M. Iracà (Papineau) 
Mme Lamarre (Taillon), porte-parole de l’opposition officielle en matière de santé et 

d'accessibilité aux soins 
M. Lisée (Rosemont)  
Mme Montpetit (Crémazie) 
M. Paradis (Lévis), porte-parole du deuxième groupe d'opposition en matière de santé 

publique 
M. Picard (Chutes-de-la-Chaudière) 
Mme Richard (Duplessis) 
M.  Rochon (Richelieu) en remplacement de Mme Hivon (Joliette) 
M.  St-Denis (Argenteuil) en remplacement de M. Giguère (Saint-Maurice) 
Mme Tremblay (Chauveau) 
 
Autre député présent : 
 
M. Khadir (Mercier) 
 

___________________________ 
 
La Commission se réunit à la salle des Premiers-Ministres de l’édifice Pamphile-Le May. 
 
À 11 h 12, M. Tanguay (LaFontaine) déclare la séance ouverte. 
 
M. le secrétaire informe la Commission des remplacements. 
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ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 
Article 1 (suite) : La Commission poursuit l’étude des 45 articles introduits par la loi 
édictée par l’article 1. 
 

Article 22 (suite) : Un débat s’engage sur l’amendement côté Am 47 (annexe I) et 
le sous-amendement côté Sam a (annexe I).  

 
 Le sous-amendement est rejeté. 
 
 Le débat se poursuit. 
 
Avec la permission de M. le président, M. Barrette (La Pinière) dépose le document coté 
CSSS-043 (annexe III). 
 
 L'amendement est adopté à la majorité des voix.  
 
 L'article 22, amendé, est adopté à la majorité des voix. 
 

Article 23 : Après débat, l'article 23 est adopté. 
 
 Article 24 : Après débat, l'article 24 est adopté. 
 

Article 25 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 48 
(annexe I). 

 
 Un débat s'engage. 
 
À 12 h 41, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 8 minutes. 
 

Le débat se poursuit. 
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À 13 heures, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux au 
mardi 29 septembre, à 10 heures. 
 
 
Le secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Mathew Lagacé Marc Tanguay 
 
ML/cv 

Québec, le 24 septembre 2015 
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Dix-huitième séance, le mardi 29 septembre 2015 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 20 – Loi édictant la Loi favorisant l’accès 

aux services de médecine de famille et de médecine spécialisée et modifiant 
diverses dispositions législatives en matière de procréation assistée (Ordre de 
l’Assemblée le 20 mai 2015) 

 
Membres présents : 
 
M. Tanguay (LaFontaine), président 
 
M. Barrette (La Pinière), ministre de la Santé et des Services sociaux 
M. Giguère (Saint-Maurice) 
M. Habel (Sainte-Rose) 
M. Iracà (Papineau) 
Mme Lamarre (Taillon), porte-parole de l’opposition officielle en matière de santé et 

d'accessibilité aux soins 
M. Lisée (Rosemont)  
Mme Montpetit (Crémazie) 
M. Paradis (Lévis), porte-parole du deuxième groupe d'opposition en matière de santé 

publique 
M. Picard (Chutes-de-la-Chaudière) 
Mme Richard (Duplessis) 
M.  Rochon (Richelieu) en remplacement de Mme Hivon (Joliette) 
Mme Simard (Charlevoix–Côte-de-Beaupré) 
Mme Tremblay (Chauveau) 
 
Autre député présent : 
 
M.  Khadir (Mercier) 
 
Autre participant: 
 
Me  Simon Lapointe, Direction des affaires juridiques, ministère de la Santé et Services 

sociaux 
 

___________________________ 
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La Commission se réunit à la salle Louis-Hippolyte-La Fontaine de l’hôtel du Parlement. 
 
À 10 h 17, M. Tanguay (LaFontaine) déclare la séance ouverte. 
 
M. le secrétaire informe la Commission du remplacement. 
 

ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 
Article 1 (suite) : La Commission poursuit l’étude des 45 articles introduits par la loi 
édictée par l’article 1. 
 

Article 25 (suite) : Un débat s’engage sur l’amendement côté Am 48 (annexe I).  
 
 L'amendement est adopté à la majorité des voix.  
 

L'article 25, amendé, est adopté à la majorité des voix. 
 

Article 25.1 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 49 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté à la majorité des voix et le nouvel article  
25.1 est donc adopté. 

 
À 10 h 25, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 
Article 25.2 : Mme Lamarre (Taillon) propose l'amendement coté Am t 
(annexe II). 
 
M. Barrette (La Pinière) soulève une question de règlement quant à la 
recevabilité de l’amendement. 

 
Après débat sur la recevabilité, le président indique qu'il prend la question en 
délibéré. 

 
 Il est convenu de suspendre l’étude de l’amendement introduisant l’article 25.2. 
 

Article 26 : L'article 26 est adopté. 
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Article 26.1 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 50 
(annexe I). 
 

À 11 h 03, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
  

Un débat s'engage. 
 
À 11 h 33, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
 Le débat se poursuit. 
 
À 11 h 45, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
 Il est convenu de suspendre l'étude de l'amendement et de l'article 26.1. 
 

Article 26.2 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am u 
(annexe II). 

 
Il est convenu de suspendre l'étude de l'amendement et de l'article 26.2. 
 
Article 26.3 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 51 
(annexe I). 
 

 L'amendement est adopté et le nouvel article 26.3 est donc adopté. 
 

Article 26.4 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 52 
(annexe I). 

 
Un débat s'engage. 

 
Il est convenu de permettre à Me Lapointe de prendre la parole. 
 
 Le débat se poursuit. 
 

Après débat, l'amendement est adopté et le nouvel article 26.4 est donc adopté. 
 

Article 26.5 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 53 
(annexe I). 
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Un débat s'engage. 
 

À 11 h 59, la Commission suspend ses travaux. 
_________________________________ 

 
À 15 h 30, la Commission reprend ses travaux.  
 

Il est convenu de suspendre l'étude de l'amendement et de l'article 26.5. 
 
Il est convenu de reprendre l'étude de l'article 26.1 et de l'amendement coté Am 
50 suspendue précédemment. 

 
 Article 26.1 (suite) : Un débat s'engage. 
 
À 15 h 37, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
 Mme Montpetit (Crémazie) propose le sous-amendement coté Sam 1 (annexe I). 
  
 Après débat, le sous-amendement est adopté. 
 
 L'amendement, amendé, est adopté et le nouvel article 26.1 est donc adopté. 
 

Il est convenu de reprendre l'étude de l'article 26.2 suspendue précédemment et 
de l'amendement coté Am u suspendue précédemment. 

 
Article 26.2 (suite): Avec le consentement de la Commission, M. Barrette (La 
Pinière) retire l'amendement coté Am u.  

 
Il est convenu de reprendre l'étude de l'article 26.5 et de l'amendement coté Am 
53 suspendue précédemment. 

 
Article 26.5 (suite) : Après débat, l'amendement est adopté et le nouvel article 
26.5 est donc adopté. 

 
À 16 h 29, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 

Article 26.6 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 54 
(annexe I). 

 
 Après débat, l'amendement est adopté et le nouvel article 26.6 est donc adopté. 
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Article 26.7 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 55 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté et le nouvel article 26.7 est donc adopté. 
 
Article 26.8 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 56 
(annexe I). 

 
L'amendement est adopté et le nouvel article 26.8 est donc adopté. 
 
Article 27 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am v 
(annexe II). 

 
Après débat et avec le consentement de la Commission, M. Barrette (La Pinière) 
retire l'amendement coté Am v. 

 
À 17 h 03, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 14 minutes. 
 
 M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 57 (annexe I). 
 
 Un débat s'engage. 
 
À 17 h 12, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
 Après débat, l'amendement est adopté. 
 
 L'article 27, amendé, est adopté à la majorité des voix. 
 

Article 27.1 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 58 
(annexe I). 

  
 L'amendement est adopté et le nouvel article 27.1 est donc adopté. 
 

Article 27.2 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 59 
(annexe I). 

 
Après débat, l'amendement est adopté et le nouvel article 27.2 est donc adopté. 
 
Article 27.3 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 60 
(annexe I). 
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Après débat, l'amendement est adopté et le nouvel article 27.3 est donc adopté. 
 
Article 27.4 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 61 
(annexe I). 

 
 Un débat s'engage. 
 
À 17 h 37, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 
Après débat, l'amendement est adopté et le nouvel article 27.4 est donc adopté. 

  
 Article 28 : Après débat, l'article 28 est adopté. 
 
 Article 29 : L'article 29 est adopté. 
 

Article 30 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 62 
(annexe I). 

 
 L'amendement est adopté. 
 
 L'article 30, amendé, est adopté. 
 
 Article 31 : Après débat, l'article 31 est adopté. 
 
 Article 32 : Un débat s'engage. 
 
À 18 heures, la Commission suspend ses travaux. 
 

_________________________________ 
 
À 19 h 51, la Commission reprend ses travaux.  
 

Il est convenu de suspendre l'étude de l'article 32. 
 

Il est convenu de reprendre l'étude de l'article 25.2 suspendue précédemment. 
 

DÉCISION DE LA PRÉSIDENCE 
 
L’amendement est recevable. M. le président indique d’abord que l'amendement se 
rattache au sujet du projet de loi et ne va pas à l'encontre de son principe. De plus, 
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l'amendement n'a pas pour effet d'engager des fonds publics et n'a aucune implication 
directe sur les dépenses d'argent de l'État. 
 

Article 25.2 (suite) : Un débat s'engage sur l’amendement côté Am t. 
 
À 20 h 11, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 13 minutes. 
 
 M. Barrette (La Pinière) propose le sous-amendement coté Sam a (annexe II). 
 
 Un débat s'engage. 
 

Mme Lamarre (Taillon) soulève une question de règlement quant à la recevabilité 
du sous-amendement.  

 
Un débat s'engage sur la recevabilité. 

 
À 20 h 34, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 6 minutes. 
 

Le président indique qu'il prend la question en délibéré. 
 
Il est convenu de suspendre l'étude de l'amendement et du sous-amendement à 
l'article 25.2. 

 
Il est convenu de reprendre l'étude de l'article 32 suspendue précédemment. 

 
Article 32 (suite): Après débat, l'article est adopté. 
 
Article 33 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 63 
(annexe I). 
 
Un débat s'engage. 
 

Il est convenu de permettre à Me Lapointe de prendre la parole. 
 
Après débat, l'amendement est adopté à la majorité des voix. 
 
L'article 33, amendé, est adopté à la majorité des voix. 

 
 Article 34 : L'article 34 est adopté. 
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Article 35 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 64 
(annexe I). 

 
À 21 h 09, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 

Après débat, l'amendement est adopté.  
 
L'article 35, amendé, est adopté.  
 
Article 36 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 65 
(annexe I). 
 

 L'amendement est adopté. 
 
 Un débat s'engage. 
 
À 21 h 30, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die. 
 
 
Le secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Mathew Lagacé Marc Tanguay 
 
ML/cv 

Québec, le 29 septembre 2015 
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Dix-neuvième séance, le mercredi 30 septembre 2015 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 20 – Loi édictant la Loi favorisant l’accès 

aux services de médecine de famille et de médecine spécialisée et modifiant 
diverses dispositions législatives en matière de procréation assistée (Ordre de 
l’Assemblée le 20 mai 2015) 

 
Membres présents : 
 
M. Tanguay (LaFontaine), président 
 
M. Barrette (La Pinière), ministre de la Santé et des Services sociaux 
M.  Drolet (Jean-Lesage) en remplacement de M. Habel (Sainte-Rose) 
M. Giguère (Saint-Maurice) 
M. Iracà (Papineau) 
Mme Lamarre (Taillon), porte-parole de l’opposition officielle en matière de santé et 

d'accessibilité aux soins 
M. Lisée (Rosemont)  
Mme Montpetit (Crémazie) 
M. Paradis (Lévis), porte-parole du deuxième groupe d'opposition en matière de santé 

publique 
M. Picard (Chutes-de-la-Chaudière) 
Mme Richard (Duplessis) 
M.  Rochon (Richelieu) en remplacement de Mme Hivon (Joliette) 
Mme Simard (Charlevoix–Côte-de-Beaupré) 
Mme Tremblay (Chauveau) 
 
Autre député présent : 
 
M. Khadir (Mercier) 

___________________________ 
 
La Commission se réunit à la salle du Conseil législatif de l’hôtel du Parlement. 
 
À 12 h 04, M. Tanguay (LaFontaine) déclare la séance ouverte. 
 
M. le secrétaire informe la Commission des remplacements. 
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ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 
Article 1 (suite) : La Commission poursuit l’étude des 45 articles introduits par la loi 
édictée par l’article 1. 
 

Article 36 : Il est convenu de suspendre l'étude de l'article 36. 
 

Il est convenu de reprendre l'étude de l'article 25.2, de l’amendement côté Am t 
(annexe II) et du sous-amendement côté Sam a (annexe II) suspendue 
précédemment. 

 
DÉCISION DE LA PRÉSIDENCE 

 
Le sous-amendement est irrecevable. M. le président indique que l'amendement vise 
l'interdiction complète de tout paiement pour des frais engagés, alors que le sous-
amendement permet plutôt au gouvernement de prévoir, par règlement, des exceptions à 
cette interdiction complète. Le sous-amendement a donc pour effet de contredire le 
principe contenu dans la motion d'amendement. 

   
Article 25.2 (suite) : Un débat s'engage l’amendement côté Am t (annexe II).  

 
À 12 h 59, la Commission suspend ses travaux. 
 

_________________________________ 
 
À 15 h 13, la Commission reprend ses travaux.  

 
Le débat se poursuit. 
 
Après débat, l'amendement est mis aux voix. À la demande de M. Lisée 
(Rosemont), M. le secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : M. Lisée (Rosemont), Mme Richard (Duplessis) et M. Rochon 
(Richelieu) - 3. 
 
Contre : M. Barrette (La Pinière), M. Giguère (Saint-Maurice), M. Iracà 
(Papineau), Mme Montpetit (Crémazie) et Mme Simard (Charlevoix–Côte-de-
Beaupré) - 5. 
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Abstention : M. Paradis (Lévis) et M. Tanguay (LaFontaine) - 2. 
 
L’amendement est rejeté.  

 
Article 25.2 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 66 
(annexe I). 

 
 Un débat s'engage. 
 
À 17 h 23, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 23 minutes. 
 
 Le débat se poursuit. 
 
Avec la permission de M. le président, M. Paradis (Lévis) dépose le document coté 
CSSS-044 (annexe III). 
 
 Le débat se poursuit. 
 
À 18 heures, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die. 
 
 
 
Le secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Mathew Lagacé Marc Tanguay 
 
ML/cv 

Québec, le 30 septembre 2015 
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Vingtième séance, le lundi 5 octobre 2015 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 20 – Loi édictant la Loi favorisant l’accès 

aux services de médecine de famille et de médecine spécialisée et modifiant 
diverses dispositions législatives en matière de procréation assistée (Ordre de 
l’Assemblée le 20 mai 2015) 

 
Membres présents : 
 
M. Tanguay (LaFontaine), président 
 
M. Barrette (La Pinière), ministre de la Santé et des Services sociaux 
M. Giguère (Saint-Maurice) 
M. Iracà (Papineau) 
M. Lisée (Rosemont)  
M.  Matte (Portneuf) en remplacement de Mme Simard (Charlevoix–Côte-de-Beaupré) 
M.  Pagé (Labelle) en remplacement de Mme Lamarre (Taillon) 
M. Paradis (Lévis), porte-parole du deuxième groupe d'opposition en matière de santé 

publique 
M. Picard (Chutes-de-la-Chaudière) 
M.  Proulx (Jean-Talon) en remplacement de M. Habel (Sainte-Rose) 
M.  Rochon (Richelieu) en remplacement de Mme Hivon (Joliette) 
Mme Tremblay (Chauveau) 
M.  Villeneuve (Berthier) en remplacement de Mme Richard (Duplessis) 
 

___________________________ 
 
La Commission se réunit à la salle Louis-Joseph-Papineau de l’hôtel du Parlement. 
 
À 15 h 11, M. Tanguay (LaFontaine) déclare la séance ouverte. 
 
M. le secrétaire informe la Commission des remplacements. 
 

ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 
Article 1 (suite) : La Commission poursuit l’étude des 45 articles introduits par la loi 
édictée par l’article 1. 
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Article 25.2 (suite) : Un débat s’engage sur l’amendement côté Am 66 
(annexe I).  

 
À 15 h 55, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 6 minutes. 
 
 M. Rochon (Richelieu) propose le sous-amendement coté Sam a (annexe II). 
 
 Un débat s'engage. 
 

M. Barrette (La Pinière) soulève une question de règlement quant à la 
recevabilité du sous-amendement. 
 

À 16 h 35, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 32 minutes. 
 

DÉCISION DE LA PRÉSIDENCE 
 
Le sous-amendement est irrecevable. M. le président indique que le sous-amendement 
vise à dénaturer la motion d’amendement et en changer le sens. 
 

Le débat se poursuit. 
 
À 16 h 50, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 

M. Rochon (Richelieu) propose le sous-amendement coté Sam b (annexe II). 
 
 Un débat s'engage. 
 

M. Barrette (La Pinière) soulève une question de règlement quant à la 
recevabilité du sous-amendement. 

 
À 17 h 12, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 12 minutes. 
 

DÉCISION DE LA PRÉSIDENCE 
 
Le sous-amendement est irrecevable. M. le président indique que le sous-amendement 
vise à ajouter un paragraphe à la motion et y introduit un système de reçus et de 
déductions à chaque année. Cela a pour effet d’élargir la portée de l’amendement.  
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Le débat se poursuit. 
 
À 17 h 20, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 

M. Rochon (Richelieu) propose le sous-amendement coté Sam c (annexe II). 
 
 Un débat s'engage. 
 
À 17 h 59, le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux au mardi 
6 octobre 2015, à 10 heures. 
 
 
Le secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Mathew Lagacé Marc Tanguay 
 
ML/cv 

Québec, le 5 octobre 2015 
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Vingt-et-unième séance, le mardi 6 octobre 2015 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 20 – Loi édictant la Loi favorisant l’accès 

aux services de médecine de famille et de médecine spécialisée et modifiant 
diverses dispositions législatives en matière de procréation assistée (Ordre de 
l’Assemblée le 20 mai 2015) 

 
Membres présents : 
 
M. Tanguay (LaFontaine), président 
 
M.  Auger (Champlain) en remplacement de M. Giguère (Saint-Maurice) 
M. Barrette (La Pinière), ministre de la Santé et des Services sociaux 
M.  Boucher (Ungava) en remplacement de M. Iracà (Papineau) 
M. Habel (Sainte-Rose) 
Mme Lamarre (Taillon), porte-parole de l’opposition officielle en matière de santé et 

d'accessibilité aux soins 
M. Lisée (Rosemont)  
Mme Montpetit (Crémazie) 
Mme  Nichols (Vaudreuil) en remplacement de Mme Simard (Charlevoix–Côte-de-

Beaupré) 
M.  Pagé (Labelle) en remplacement de Mme Richard (Duplessis) 
M. Paradis (Lévis), porte-parole du deuxième groupe d'opposition en matière de santé 

publique 
M. Picard (Chutes-de-la-Chaudière) 
M.  Rochon (Richelieu) en remplacement de Mme Hivon (Joliette) 
Mme Tremblay (Chauveau) 
 
Autre député présent : 
 
M. Khadir (Mercier) 
 

___________________________ 
 
La Commission se réunit à la salle du Conseil législatif de l’hôtel du Parlement. 
 
À 10 h 09, M. Tanguay (LaFontaine) déclare la séance ouverte. 
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M. le secrétaire informe la Commission des remplacements. 
 

ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 
Article 1 (suite) : La Commission poursuit l’étude des 45 articles introduits par la loi 
édictée par l’article 1. 
 

Article 25.2 (suite) : Un débat s’engage sur l’amendement côté Am 66 (annexe I) 
et sur le sous-amendement côté Sam c (annexe II).  
 
Après débat, le sous-amendement est mis aux voix. À la demande de 
Mme Lamarre (Taillon), M. le secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : Mme Lamarre (Taillon), M. Pagé (Labelle), M. Paradis (Lévis) et 
M. Rochon (Richelieu) - 4. 
 
Contre : M. Auger (Champlain), M. Barrette (La Pinière), M. Habel (Sainte-
Rose), Mme Montpetit (Crémazie), Mme Nichols (Vaudreuil) et Mme Tremblay 
(Chauveau) - 6. 
 
Abstention : M. Tanguay (LaFontaine) - 1. 
 
Le sous-amendement est rejeté.  
 

À 11 h 34, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
 Mme Lamarre (Taillon) propose le sous-amendement coté Sam d (annexe II). 
 
 Un débat s'engage. 
 

M. Barrette (La Pinière) soulève une question de règlement quant à la 
recevabilité du sous-amendement. 

 
 Un débat s'engage sur la recevabilité du sous-amendement.  
 
À 11 h 59, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 7 minutes. 
 

Le président indique qu'il prend la question en délibéré. 
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À 11 h 59, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 15 heures. 
 
À 15 h 35, la Commission reprend ses travaux.  

 
DÉCISION DE LA PRÉSIDENCE 

 
Le sous-amendement est irrecevable. M. le président indique que le sous-amendement 
n’est pas suffisamment différent d’un sous-amendement rejeté précédemment. 

 
Un débat s'engage sur l’amendement côté Am 66 (annexe I).  
 

À 15 h 53, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 7 minutes. 
 
Mme Lamarre (Taillon) propose le sous-amendement coté Sam e (annexe II). 
 
Un débat s'engage. 
 
M. Auger (Champlain) soulève une question de règlement quant à la recevabilité 
du sous-amendement. 
 
Un débat s'engage sur la recevabilité du sous-amendement. 
 

À 16 h 34, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 7 minutes. 
 

DÉCISION DE LA PRÉSIDENCE 
 
Le sous-amendement est recevable. M. le président indique que le sous-amendement est 
recevable, puisque son objet diffère suffisamment des sous-amendements rejetés 
précédemment ou irrecevables.  
 
 Le débat se poursuit. 
 
À 18 heures, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 19 h 30. 
 

_________________________________ 
 
À 19 h 43, la Commission reprend ses travaux.  



Commission de la santé et des services sociaux Procès-verbal 

 
 

82 

 
Après débat, le sous-amendement est mis aux voix. À la demande de 
Mme Lamarre (Taillon), M. le secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : Mme Lamarre (Taillon), M. Lisée (Rosemont), M. Pagé (Labelle) et 
M. Picard (Chutes-de-la-Chaudière) - 4. 
 
Contre : M. Auger (Champlain), M. Barrette (La Pinière), M. Habel (Sainte-
Rose), Mme Montpetit (Crémazie), Mme Nichols (Vaudreuil) et Mme Tremblay 
(Chauveau) - 6. 
 
Abstention : M. Tanguay (LaFontaine) - 1. 
 
Le sous-amendement est rejeté. 
 
Après débat, l’amendement est mis aux voix. À la demande de Mme Lamarre 
(Taillon), M. le secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : M. Auger (Champlain), M. Barrette (La Pinière), M. Habel (Sainte-Rose), 
Mme Montpetit (Crémazie), Mme Nichols (Vaudreuil) et Mme Tremblay 
(Chauveau) - 6. 
 
Contre : Mme Lamarre (Taillon), M. Lisée (Rosemont), M. Pagé (Labelle) et 
M. Picard (Chutes-de-la-Chaudière) - 4. 
 
Abstention : M. Tanguay (LaFontaine) - 1. 
 
L'amendement est adopté et le nouvel article 25.2 est donc adopté. 
 

À 21 h 24, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Article 25.3 : Mme Lamarre (Taillon) propose l'amendement coté Am w 
(annexe II). 
 
Un débat s'engage. 

 
M. Barrette (La Pinière) soulève une question de règlement quant à la 
recevabilité de l’amendement. 
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À 21 h 29, le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die. 
 
Le secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Mathew Lagacé Marc Tanguay 
 
ML/cv 

Québec, le 6 octobre 2015 
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Vingt-deuxième séance, le mercredi 7 octobre 2015 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 20 – Loi édictant la Loi favorisant l’accès 

aux services de médecine de famille et de médecine spécialisée et modifiant 
diverses dispositions législatives en matière de procréation assistée (Ordre de 
l’Assemblée le 20 mai 2015) 

 
Membres présents : 
 
M. Tanguay (LaFontaine), président 
 
M. Auger (Champlain) en remplacement de M. Habel (Sainte-Rose) 
M. Barrette (La Pinière), ministre de la Santé et des Services sociaux 
M. Giguère (Saint-Maurice) 
Mme Lamarre (Taillon), porte-parole de l’opposition officielle en matière de santé et 

d'accessibilité aux soins 
M. Lisée (Rosemont)  
Mme Montpetit (Crémazie) 
Mme  Nichols (Vaudreuil) en remplacement M. Iracà (Papineau) 
M. Paradis (Lévis), porte-parole du deuxième groupe d'opposition en matière de santé 

publique 
Mme Richard (Duplessis) 
M. Rochon (Richelieu) en remplacement de Mme Hivon (Joliette) 
M.  St-Denis (Argenteuil) en remplacement de Mme Simard (Charlevoix–Côte-de-

Beaupré) 
M.  Surprenant (Groulx) en remplacement de M. Picard (Chutes-de-la-Chaudière) 
Mme Tremblay (Chauveau) 
 

___________________________ 
 
La Commission se réunit à la salle du Conseil législatif de l’hôtel du Parlement. 
 
À 11 h 29, M. Tanguay (LaFontaine) déclare la séance ouverte. 
 
M. le secrétaire informe la Commission des remplacements. 
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ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 
Article 1 (suite) : La Commission poursuit l’étude des 45 articles introduits par la loi 
édictée par l’article 1. 
 

Article 25.3 (suite) : Un débat s’engage sur la recevabilité de l’amendement côté 
Am w (annexe II). 

 
À 11 h 41, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 7 minutes. 
 

 DÉCISION DE LA PRÉSIDENCE 
 
L’amendement est recevable. M. le président indique que l’amendement est recevable, 
puisque qu’il n’introduit pas un nouveau principe au projet de loi, pas plus qu’il ne 
dénature ou contredit ceux contenus dans le projet de loi. 
 
 Le débat se poursuit. 
 
À 12 h 29, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 15 heures. 
 

___________________________ 
 
À 15 h 23, la Commission reprend ses travaux sous la présidence de M. Auger 
(Champlain).  
 
 Le débat se poursuit. 
 
M. Tanguay (LaFontaine) reprend ses fonctions à la présidence. 
 

Le débat se poursuit. 
 
À 16 h 54, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 23 minutes. 
 

Après débat, l'amendement est mis aux voix. À la demande de Mme Lamarre 
(Taillon), M. le secrétaire procède à l'appel nominal. 

 
Pour : Mme Lamarre (Taillon), M. Lisée (Rosemont), M. Paradis (Lévis), 
Mme Richard (Duplessis) et M. Rochon (Richelieu) - 5. 
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Contre : M. Auger (Champlain), M. Barrette (La Pinière), M. Giguère (Saint-
Maurice), Mme Montpetit (Crémazie), M. St-Denis (Argenteuil) et Mme Tremblay 
(Chauveau) - 6. 

 
Abstention : M. Tanguay (LaFontaine) - 1. 

 
 L'amendement est rejeté. 
 

Article 25.3 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 67 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est mis aux voix. À la demande de Mme Lamarre 
(Taillon), M. le secrétaire procède à l'appel nominal. 

 
Pour : M. Auger (Champlain), M. Barrette (La Pinière), M. Giguère (Saint-
Maurice), Mme Lamarre (Taillon), M. Lisée (Rosemont), Mme Montpetit 
(Crémazie), M. Paradis (Lévis), Mme Richard (Duplessis), M. Rochon 
(Richelieu), M. St-Denis (Argenteuil) et Mme Tremblay (Chauveau) - 11. 
 
Abstention : M. Tanguay (LaFontaine) - 1. 

 
 L'amendement est adopté et le nouvel article 25.3 est donc adopté. 
 
À 17 h 28, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 28 minutes. 
 

Article 25.4 : Mme Lamarre (Taillon) propose l'amendement coté Am x 
(annexe II). 

 
M. Barrette (La Pinière) soulève une question de règlement quant à la 
recevabilité de l’amendement. 
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À 18 heures, le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die. 
 
 
Le secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Mathew Lagacé Marc Tanguay 
 
ML/cv 

Québec, le 7 octobre 2015 
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Vingt-troisième séance, le jeudi 8 octobre 2015 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 20 – Loi édictant la Loi favorisant l’accès 

aux services de médecine de famille et de médecine spécialisée et modifiant 
diverses dispositions législatives en matière de procréation assistée (Ordre de 
l’Assemblée le 20 mai 2015) 

 
Membres présents : 
 
M. Tanguay (LaFontaine), président 
 
M. Barrette (La Pinière), ministre de la Santé et des Services sociaux 
M.  Drolet (Jean-Lesage) en remplacement de Mme Simard (Charlevoix–Côte-de-

Beaupré) 
M. Giguère (Saint-Maurice) 
M.  Hardy (Saint-François) en remplacement de M. Iracà (Papineau) 
Mme Lamarre (Taillon), porte-parole de l’opposition officielle en matière de santé et 

d'accessibilité aux soins 
M.  LeBel (Rimouski) en remplacement de Mme Richard (Duplessis) 
M. Lisée (Rosemont)  
Mme Montpetit (Crémazie) 
M. Paradis (Lévis), porte-parole du deuxième groupe d'opposition en matière de santé 

publique 
M. Picard (Chutes-de-la-Chaudière) 
M.  Rochon (Richelieu) en remplacement de Mme Hivon (Joliette) 
M.  Rousselle (Vimont) en remplacement de M. Habel (Sainte-Rose) 
Mme Tremblay (Chauveau) 
 

___________________________ 
 
La Commission se réunit à la salle du Conseil législatif de l’hôtel du Parlement. 
 
À 11 h 31, M. Tanguay (LaFontaine) déclare la séance ouverte. 
 
M. le secrétaire informe la Commission des remplacements. 
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ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 
Il est convenu de terminer les travaux à 12 h 50.  
 
Article 1 (suite) : La Commission poursuit l’étude des 45 articles introduits par la loi 
édictée par l’article 1. 
 

Article 25.4 (suite) : Le président indique qu’il va rendre sa décision sur la 
recevabilité de l’amendement côté Am x (annexe II).  

 
DÉCISION DE LA PRÉSIDENCE 

 
L’amendement est recevable. M. le président indique que l’amendement est recevable 
même si un sous-amendement semblable a déjà été jugé irrecevable. Il rappelle qu’un 
sous-amendement doit se rapporter à l’amendement alors qu’un amendement introduisant 
un nouvel article doit se rapporter au projet de loi, les critères de recevabilité sont donc 
moins limitatifs.  De plus, l’amendement proposé n’élargit pas le principe du projet de 
loi. 
 
Un débat s'engage. 
 
À 12 h 50, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 15 h 30. 
 

_________________________ 
 
À 15 h 45, la Commission reprend ses travaux.  

 
Après débat, l'amendement est rejeté. 
 
Article 25.4 : M. Lisée (Rosemont) propose l'amendement coté Am y (annexe II). 
 

À 16 h 11, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
M. Barrette (La Pinière) soulève une question de règlement quant à la 
recevabilité de l’amendement. 
 
Un débat s'engage sur la recevabilité.  
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À 16 h 36, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 15 minutes. 
 

 DÉCISION DE LA PRÉSIDENCE 
 
L’amendement est recevable. M. le président indique que l’amendement est recevable, 
car son objet diffère suffisamment d’un amendement rejeté précédemment. 
 

Le débat se poursuit. 
 

À 17 h 06, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 10 minutes. 
 
M. Paradis (Lévis) propose le sous-amendement coté Sam a (annexe II). 
 
Le débat se poursuit. 

 
À 18 heures, le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux au mardi 
20 octobre 2015 à 10 heures. 
 
 
Le secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Mathew Lagacé Marc Tanguay 
 
ML/cv 

Québec, le 8 octobre 2015 
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Vingt-quatrième séance, le mardi 20 octobre 2015 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 20 – Loi édictant la Loi favorisant l’accès 

aux services de médecine de famille et de médecine spécialisée et modifiant 
diverses dispositions législatives en matière de procréation assistée (Ordre de 
l’Assemblée le 20 mai 2015) 

 
Membres présents : 
 
M. Tanguay (LaFontaine), président 
 
M. Barrette (La Pinière), ministre de la Santé et des Services sociaux 
M. Giguère (Saint-Maurice) 
M. Iracà (Papineau) 
Mme Lamarre (Taillon), porte-parole de l’opposition officielle en matière de santé et 

d'accessibilité aux soins 
Mme Montpetit (Crémazie) 
M. Paradis (Lévis), porte-parole du deuxième groupe d'opposition en matière de santé 

publique 
M.  Polo (Laval-des-Rapides) en remplacement de M. Habel (Sainte-Rose) 
Mme Richard (Duplessis) 
M.  Rochon (Richelieu) en remplacement de Mme Hivon (Joliette) 
Mme Simard (Charlevoix–Côte-de-Beaupré) 
Mme Soucy (Saint-Hyacinthe) en remplacement de M. Picard (Chutes-de-la-Chaudière) 
Mme Tremblay (Chauveau) 
 
Autre participant : 
 
Me  Simon Lapointe, Direction des affaires juridiques, ministère de la Santé et Services 

sociaux 
___________________________ 

 
La Commission se réunit à la salle du Conseil législatif de l’hôtel du Parlement. 
 
À 10 h 13, M. Tanguay (LaFontaine) déclare la séance ouverte. 
 
M. le secrétaire informe la Commission des remplacements. 
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ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 
Article 1 (suite) : La Commission poursuit l’étude des 45 articles introduits par la loi 
édictée par l’article 1. 
 

Article 25.4 (suite) : Un débat s’engage sur le sous-amendement côté Sam a 
(annexe II).  

 
Après débat, le sous-amendement est mis aux voix. À la demande de Mme Soucy 
(Saint-Hyacinthe), M. le secrétaire procède à l'appel nominal. 

 
Pour : Mme Lamarre (Taillon), Mme Richard (Duplessis), M. Rochon (Richelieu) 
et Mme Soucy (Saint-Hyacinthe) - 4. 

 
Contre : M. Barrette (La Pinière), M. Giguère (Saint-Maurice), M. Iracà 
(Papineau), M. Polo (Laval-des-Rapides), Mme Simard (Charlevoix–Côte-de-
Beaupré) et Mme Tremblay (Chauveau) - 6. 

 
Abstention : M. Tanguay (LaFontaine) - 1. 

 
 Le sous-amendement est rejeté. 
 

Un débat s'engage sur l’amendement côté Am y (annexe II). 
 

Après débat, l'amendement est mis aux voix. À la demande de Mme Lamarre 
(Taillon), M. le secrétaire procède à l'appel nominal. 

 
Pour : Mme Lamarre (Taillon), Mme Richard (Duplessis) et M. Rochon 
(Richelieu) - 3. 

 
Contre : M. Barrette (La Pinière), M. Giguère (Saint-Maurice), Mme Montpetit 
(Crémazie), M. Polo (Laval-des-Rapides) et Mme Simard (Charlevoix–Côte-de-
Beaupré) - 5. 

 
Abstention : M. Tanguay (LaFontaine) - 1. 

  
L'amendement est rejeté. 
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Il est convenu de reprendre l'étude de l'article 36 suspendue précédemment.   
 

Article 36 (suite) : Le débat s'engage sur l'article 36. 
 
 L'article 36, amendé, est adopté à la majorité des voix.  
 
À 11 h 41, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 7 minutes. 
 

Article 37 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 68 
(annexe I). 
 
Un débat s'engage. 

 
Il est convenu de permettre à Me Lapointe de prendre la parole. 
 
 Après débat, l'amendement est adopté à la majorité des voix. 
 
 L'article 37, amendé, est adopté à la majorité des voix. 
 
 Article 38 : L'article 38 est adopté à la majorité des voix. 
 

Article 39 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 69 
(annexe I). 

 
À 11 h 59, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 15 heures. 
 

_______________________ 
 
À 15 h 26, la Commission reprend ses travaux.  
 
 Après débat, l'amendement est adopté à la majorité des voix. 
 
 L'article 39, amendé, est adopté à la majorité des voix. 
 

Article 40 : Après débat, l'article 40 est adopté à la majorité des voix. 
 

Article 41 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 70 
(annexe I). 
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 Après débat, l'amendement est adopté à la majorité des voix.  
 
 L'article 41, amendé, est adopté à la majorité des voix. 
 

Article 41.1 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am z 
(annexe II). 

 
Un débat s'engage. 

 
À 16 h 49, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 10 minutes. 
 
 Le débat se poursuit. 
 
Il est convenu de permettre à Me Lapointe de prendre la parole. 
 

Le débat se poursuit. 
 
À 17 h 41, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 21 minutes. 
 

Avec le consentement de la Commission, M. Barrette (La Pinière) retire 
l'amendement coté Am z. 
 
M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 71 (annexe I). 
 
Un débat s'engage. 

 
À 18 heures, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 19 h 30. 
 

________________________ 
 
À 19 h 46, la Commission reprend ses travaux.  
 
 Le débat se poursuit. 
 
À 19 h 53, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
 Mme Lamarre (Taillon) propose le sous-amendement coté Sam a (annexe II). 
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Un débat s'engage. 
 
À 20 h 02, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 

Avec le consentement de la Commission, Mme Lamarre (Taillon) retire le sous-
amendement coté Sam a. 

 
 Mme Lamarre (Taillon) propose le sous-amendement coté Sam 1 (annexe I). 
 
 Le sous-amendement est adopté. 
 
 L'amendement, amendé, est adopté et le nouvel article 41.1 est donc adopté. 
 

Il est convenu de procéder à l'étude de l'article 3.1 et l’amendement suspendue 
précédemment. 

 
Article 3.1 (suite) : Avec le consentement de la Commission, Mme Lamarre 
(Taillon) retire l'amendement coté Am o (annexe II). 
 
Article 42 : Après débat, l'article est mis aux voix. À la demande de Mme Lamarre 
(Taillon), M. le secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : M. Barrette (La Pinière), M. Iracà (Papineau), Mme Lamarre (Taillon), 
Mme Montpetit (Crémazie), M. Paradis (Lévis), M. Polo (Laval-des-Rapides), 
Mme Richard (Duplessis), M. Rochon (Richelieu), Mme Simard (Charlevoix–Côte-
de-Beaupré) et Mme Tremblay (Chauveau) - 10. 
 
Abstention : M. Tanguay (LaFontaine) - 1. 

 
L'article 42 est adopté. 
 
Article 43 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 72 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté. 
 
L'article 43, amendé, est adopté. 
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Article 43.1 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 73 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté et le nouvel article 43.1 est donc adopté. 
 
Article 43.2 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 74 
(annexe I). 
 

 Un débat s'engage. 
 
À 20 h 27, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 6 minutes. 
 

Après débat, l'amendement est adopté à la majorité des voix et le nouvel article 
43.2 est donc adopté. 
 
Article 44 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 75 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté. 
 
Après débat, l'article 44, amendé, est adopté. 
 
Article 44.1 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 76 
(annexe I). 
 
Un débat s'engage. 
 

À 21 h 03, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 7 minutes. 
 
Mme Lamarre (Taillon) propose le sous-amendement coté Sam 1 (annexe I). 
 
Le sous-amendement est adopté. 
 
L'amendement, amendé, est adopté et le nouvel article 44.1 est donc adopté. 
 
Article 45 : L'article 45 est adopté. 
 
Il est convenu d'étudier de nouveau l'article 19.2 adopté précédemment. 
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Article 19.2 (suite) : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 77 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté. 
 

À 21 h 25, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Article 9.1 (suite) : Il est convenu de suspendre l'étude de l'article 9.1. 

 
Intitulé du chapitre I: M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 78 
(annexe I). 

 
L'amendement est adopté. 
 
L’intitulé du chapitre I est adopté.  
 
Intitulés de la section I et II du chapitre II : Les intitulés de la section I et II du 
chapitre II sont adoptés.   

 
Intitulé de la section III du chapitre II: M. Barrette (La Pinière) propose 
l'amendement coté Am 79 (annexe I). 

 
L'amendement est adopté. 

 
L’intitulé de la section III du chapitre II est adopté.  

 
Intitulés des chapitres III, IV et V : Les intitulés des chapitres III, IV et V sont 
adoptés.   

 
Il convenu que la Commission reprenne l’étude détaillée de la partie II et III du projet de 
loi. 
 
Article 13 (suite) : La Commission reprend l'étude de l'article 13 et de l'amendement côté 
Am d suspendue précédemment. 
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À 21 h 29, le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die. 
 
 
Le secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Mathew Lagacé Marc Tanguay 
 
ML/cv 

Québec, le 20 octobre 2015 
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Vingt-cinquième séance, le mercredi 21 octobre 2015 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 20 – Loi édictant la Loi favorisant l’accès 

aux services de médecine de famille et de médecine spécialisée et modifiant 
diverses dispositions législatives en matière de procréation assistée (Ordre de 
l’Assemblée le 20 mai 2015) 

 
Membres présents : 
 
M. Tanguay (LaFontaine), président 
 
M.  Auger (Champlain) en remplacement de M. Habel (Sainte-Rose) 
M. Barrette (La Pinière), ministre de la Santé et des Services sociaux 
M. Iracà (Papineau) 
Mme Lamarre (Taillon), porte-parole de l’opposition officielle en matière de santé et 

d'accessibilité aux soins 
M. Lisée (Rosemont)  
Mme Montpetit (Crémazie) 
M.  Pagé (Labelle) en remplacement de Mme Richard (Duplessis) 
M. Paradis (Lévis), porte-parole du deuxième groupe d'opposition en matière de santé 

publique 
M.  Rochon (Richelieu) en remplacement de Mme Hivon (Joliette) 
Mme Simard (Charlevoix–Côte-de-Beaupré) 
Mme Tremblay (Chauveau) 

___________________________ 
 
La Commission se réunit à la salle du Conseil législatif de l’hôtel du Parlement. 
 
À 11 h 27, M. Tanguay (LaFontaine) déclare la séance ouverte. 
 
M. le secrétaire informe la Commission des remplacements. 
 

ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 
Article 13 (suite) : Un débat s'engage sur l’amendement côté Am d (annexe II). 
 
À 12 h 59, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 15 heures. 
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À 15 h 17, la Commission reprend ses travaux à la salle Louis-Joseph-Papineau de l’hôtel 
du Parlement.  
 
Après débat, l'amendement est mis aux voix. À la demande de M. Paradis (Lévis), M. le 
secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : Mme Lamarre (Taillon), M. Lisée (Rosemont), M. Paradis (Lévis) et M. Rochon 
(Richelieu) - 4. 
 
Contre : M. Auger (Champlain), M. Barrette (La Pinière), M. Iracà (Papineau), 
Mme Montpetit (Crémazie), Mme Simard (Charlevoix–Côte-de-Beaupré) et Mme Tremblay 
(Chauveau) - 6. 
 
Abstention : M. Tanguay (LaFontaine) - 1. 
 
L'amendement est rejeté. 
 
À 15 h 28, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 8 minutes. 
 
M. Paradis (Lévis) propose l'amendement coté Am aa (annexe II). 
 
Un débat s'engage. 
 
M. Barrette (La Pinière) soulève une question de règlement quant à la recevabilité de 
l’amendement. 
 
À 15 h 58, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 10 minutes. 
 

DÉCISION DE LA PRÉSIDENCE 
 
L’amendement est recevable. M. le président indique que l’amendement est recevable, 
puisque la commission n’a pas déjà statué sur un amendement ou un article semblable. 
Son objet est donc différent des autres amendements ou articles débattus. 
 
Après débat, l'amendement est rejeté. 
À 16 h 29, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 9 minutes. 
 
Mme Lamarre (Taillon) propose l'amendement coté Am ab (annexe II). 
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M. Barrette (La Pinière) soulève une question de règlement quant à la recevabilité de 
l’amendement. 
 

DÉCISION DE LA PRÉSIDENCE 
 
L’amendement est recevable. M. le président indique que l’amendement est recevable, 
puisque son objet diffère suffisamment des amendements rejetés précédemment.  
 
Le débat se poursuit. 
 
À 17 h 32, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 29 minutes. 
 
Le débat se poursuit. 
 
À 17 h 59, le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die. 
 
 
Le secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Mathew Lagacé Marc Tanguay 
 
ML/cv 

Québec, le 21 octobre 2015 
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Vingt-sixième séance, le jeudi 22 octobre 2015 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 20 – Loi édictant la Loi favorisant l’accès 

aux services de médecine de famille et de médecine spécialisée et modifiant 
diverses dispositions législatives en matière de procréation assistée (Ordre de 
l’Assemblée le 20 mai 2015) 

 
Membres présents : 
 
M. Tanguay (LaFontaine), président 
 
M.  Auger (Champlain) en remplacement de M. Habel (Sainte-Rose) 
M. Barrette (La Pinière), ministre de la Santé et des Services sociaux 
M. Giguère (Saint-Maurice) 
M. Iracà (Papineau) 
Mme Lamarre (Taillon), porte-parole de l’opposition officielle en matière de santé et 

d'accessibilité aux soins 
M.  Lisée (Rosemont) 
Mme Montpetit (Crémazie) 
M. Paradis (Lévis), porte-parole du deuxième groupe d'opposition en matière de santé 

publique 
M. Picard (Chutes-de-la-Chaudière) 
M.  Rochon (Richelieu) en remplacement de Mme Hivon (Joliette) 
Mme Simard (Charlevoix–Côte-de-Beaupré) 
Mme Tremblay (Chauveau) 
 

___________________________ 
 
La Commission se réunit à la salle du Conseil législatif de l’hôtel du Parlement. 
 
À 12 h 13, M. Tanguay (LaFontaine) déclare la séance ouverte. 
 
M. le secrétaire informe la Commission des remplacements. 
 

ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 
Article 13 (suite) : Un débat s'engage sur l’amendement côté Am ab (annexe II). 
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Il est convenu de suspendre l'étude de l'amendement et de l'article 13. 
 
À 12 h 24, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Article 14 : Après débat, l'article 14 est adopté. 
 
Article 15 : L'article 15 est adopté. 
 
Article 16 : Après débat, l'article 16 est adopté à la majorité des voix.  
 
Article 17 : Il est convenu de suspendre l'étude de l'article 17. 
 
Article 18 : Après débat, il est convenu de suspendre l'étude de l'article 18. 
 
Article 19 : Un débat s'engage. 
 
À 12 h 54, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Après débat, l'article 19 est adopté. 
 
À 13 h 01, la Commission suspend ses travaux quelques instants avant de se réunir en 
séance de travail.  
 

__________________________ 
 
À 15 h 23, la Commission reprend ses travaux sous la présidence de M. Auger 
(Champlain). 
.  
Article 19.1 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am ac (annexe II). 
 
Un débat s'engage. 
 
Avec le consentement de la Commission, M. Barrette (La Pinière) retire l'amendement 
coté Am ac. 
 
M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 80 (annexe I). 
 
À 15 h 32, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
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L'amendement est adopté et le nouvel article 19.1 est donc adopté. 
 
À 15 h 36, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Article 19.2 : M. Paradis (Lévis) propose l'amendement coté Am ad (annexe II). 
 
Un débat s'engage. 
 
Avec le consentement de la Commission, M. Paradis (Lévis) retire l'amendement coté 
Am ad. 
 
Article 20 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 81 (annexe I). 
 
À 15 h 52, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
L'amendement est adopté et l'article 20 est donc supprimé. 
 
Article 21 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 82 (annexe I). 
 
L'amendement est adopté et l'article 21 est donc supprimé. 
 
Article 22 : Il est convenu de suspendre l'étude de l'article 22. 
 
Article 23 : Après débat, l'article 23 est adopté. 
 
Article 24 : Il est convenu de suspendre l'étude de l'article 24. 
 
Article 1 (suite) : La Commission poursuit l’étude des 45 articles introduits par la loi 
édictée par l’article 1. 
 

Article 9.1 (suite) : Il est convenu de suspendre l'étude de l'article 9.1 et de 
l’amendement côté Am af (annexe II).  

 
Article 13 (suite) : La Commission reprend l'étude de l'article 13 et de l'amendement côté 
Am ab suspendue précédemment. 
 
Après débat, l'amendement est mis aux voix. À la demande de Mme Lamarre (Taillon), 
M. le secrétaire procède à l'appel nominal. 
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Pour : Mme Lamarre (Taillon), M. Paradis (Lévis) et M. Rochon (Richelieu) - 3. 
 
Contre : M. Barrette (La Pinière), M. Giguère (Saint-Maurice), M. Iracà (Papineau), 
Mme Simard (Charlevoix–Côte-de-Beaupré) et Mme Tremblay (Chauveau) - 5. 
 
Abstention : M. Auger (Champlain) - 1. 
 
L'amendement est rejeté. 
 
L'article est mis aux voix. À la demande de Mme Lamarre (Taillon), M. le secrétaire 
procède à l'appel nominal. 
 
Pour : M. Barrette (La Pinière), M. Giguère (Saint-Maurice), M. Iracà (Papineau) et 
Mme Tremblay (Chauveau) - 4. 
 
Contre : Mme Lamarre (Taillon), M. Paradis (Lévis) et M. Rochon (Richelieu) - 3. 
 
Abstention : M. Auger (Champlain) - 1. 
 
L'article 13 est adopté. 
 
Article 17 (suite) : Un débat s'engage. 
 
À 17 h 18, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 7 minutes sous la 
présidence de M. Tanguay (LaFontaine). 
 
M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am ae (annexe II). 
 
À 17 h 40, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 19 minutes. 
 
Il est convenu de suspendre l'étude de l'amendement et de l'article 17. 
 
À 17 h 43, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Article 18 (suite) : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 83 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté. 
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L'article 18, amendé, est adopté. 
 
Article 22 (suite) : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 84 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté. 
 
L'article 22, amendé, est adopté. 
 
Il est convenu de reprendre l'étude de l'article 17 et de l'amendement coté Am ae 
suspendue précédemment. 
 
Article 17 (suite) : Un débat s'engage. 
 
À 17 h 58, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Avec le consentement de la Commission, M. Barrette (La Pinière) retire l'amendement 
coté Am ae. 
 
M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 85 (annexe I). 
 
L'amendement est adopté. 
 
L'article 17, amendé, est adopté. 
 
À 18 heures, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux au lundi 
26 octobre à 15 heures. 
 
 
Le secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Mathew Lagacé Marc Tanguay 
 
ML/cv 

Québec, le 22 octobre 2015 
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Vingt-septième séance, le mardi 27 octobre 2015 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 20 – Loi édictant la Loi favorisant l’accès 

aux services de médecine de famille et de médecine spécialisée et modifiant 
diverses dispositions législatives en matière de procréation assistée (Ordre de 
l’Assemblée le 20 mai 2015) 

 
Membres présents : 
 
M. Tanguay (LaFontaine), président 
 
M. Barrette (La Pinière), ministre de la Santé et des Services sociaux 
M.  Carrière (Chapleau) en remplacement de Mme Tremblay (Chauveau) 
M. Giguère (Saint-Maurice) 
M. Habel (Sainte-Rose) 
M. Iracà (Papineau) 
Mme Lamarre (Taillon), porte-parole de l’opposition officielle en matière de santé et 

d'accessibilité aux soins 
M. Lisée (Rosemont)  
Mme Montpetit (Crémazie) 
M. Paradis (Lévis), porte-parole du deuxième groupe d'opposition en matière de santé 

publique 
Mme Richard (Duplessis) 
M.  Rochon (Richelieu) en remplacement de Mme Hivon (Joliette) 
Mme Simard (Charlevoix–Côte-de-Beaupré) 
 

___________________________ 
 
La Commission se réunit à la salle du Conseil législatif de l’hôtel du Parlement. 
 
À 10 h 13, M. Tanguay (LaFontaine) déclare la séance ouverte. 
 
M. le secrétaire informe la Commission des remplacements. 
 

ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 
Article 24 (suite) : Un débat s'engage. 
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Après débat, l'amendement est adopté et le nouvel article 26.10 est donc adopté. 
 
Article 13 (suite) : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 90 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté. 
 
L'article 13, amendé, est adopté. 
 
Article 14 (suite) : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 91 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté. 
 
L'article 14, amendé, est adopté. 
 
Article 15 (suite) : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 92 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté. 
 
L'article 15, amendé, est adopté. 
 
Article 25 (suite) : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am ag 
(annexe II). 

 
 Un débat s'engage. 
 
À 12 heures, la Commission suspend ses travaux jusqu’après les affaires courantes. 
 

__________________________ 
 
À 15 h 18, la Commission reprend ses travaux à la salle Louis-Hippolyte-LaFontaine de 
l’hôtel du Parlement. 
 

Avec le consentement de la Commission, M. Barrette (La Pinière) retire 
l'amendement coté Am ag. 
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 M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 93 (annexe I). 
 
 L'amendement est adopté. 
 
 L'article 25, amendé, est adopté. 
 

Article 25.4 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 94 
(annexe I). 

 
 Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 25.4 est donc adopté. 
 

Article 25.5 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 95 
(annexe I). 

 
Après débat, l'amendement est mis aux voix. À la demande de Mme Lamarre 
(Taillon), M. le secrétaire procède à l'appel nominal. 

 
Pour : M. Barrette (La Pinière), M. Carrière (Chapleau), M. Giguère (Saint-
Maurice), M. Habel (Sainte-Rose), M. Iracà (Papineau) et Mme Montpetit 
(Crémazie) - 6. 

 
Contre : Mme Lamarre (Taillon), M. Lisée (Rosemont), M. Paradis (Lévis), 
Mme Richard (Duplessis) et M. Rochon (Richelieu) - 5. 

 
Abstention : M. Tanguay (LaFontaine) - 1. 

 
 L'amendement est adopté et le nouvel article 25.5 est donc adopté. 
 

Article 25.6 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 96 
(annexe I). 

 
Après débat, l'amendement est mis aux voix. À la demande de Mme Lamarre 
(Taillon), M. le secrétaire procède à l'appel nominal. 

 
Pour : M. Barrette (La Pinière), M. Carrière (Chapleau), M. Giguère (Saint-
Maurice), M. Habel (Sainte-Rose), M. Iracà (Papineau) et Mme Montpetit 
(Crémazie) - 6. 

 
Contre : Mme Lamarre (Taillon), M. Lisée (Rosemont), M. Paradis (Lévis), 
Mme Richard (Duplessis) et M. Rochon (Richelieu) - 5. 
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Abstention : M. Tanguay (LaFontaine) - 1. 
 

 L'amendement est adopté et le nouvel article 25.6 est donc adopté. 
 

Article 26.1.1 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am ah 
(annexe II). 
 
M. Lisée (Rosemont) soulève une question de règlement quant à la recevabilité 
de l’amendement. 

 
 Un débat s'engage sur la recevabilité de l’amendement.  
 
À 16 h 47, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 35 minutes. 
 

Le président indique qu'il prend la question en délibéré. 
 
 Il est convenu de suspendre l'étude de l'amendement introduisant l'article 26.1.1. 
 

Article 26.5.1 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 97 
(annexe I). 

 
 L'amendement est adopté et le nouvel article 26.5.1 est donc adopté. 
 

Article 26.11 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am ai 
(annexe II). 

 
 Un débat s'engage. 
 
M. Habel (Sainte-Rose) remplace M. le président. 
 
 Le débat se poursuit. 
 

M. Lisée (Rosemont) soulève une question de règlement quant à la recevabilité 
de l’amendement. 

 
 Un débat s'engage sur la recevabilité de l’amendement.  
 

Le président indique qu'il prend la question en délibéré. 
 
 Il est convenu de suspendre l'étude de l'amendement introduisant l'article 26.11. 
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Article 29.1 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 98 
(annexe I). 

 
 Un débat s'engage. 
 
À 17 h 32, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension sous la 
présidence de M. Tanguay (LaFontaine). 
 
 L'amendement est adopté et le nouvel article 29.1 est donc adopté. 
 

Article 29.2 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am 99 
(annexe I). 

 
 L'amendement est adopté et le nouvel article 29.2 est donc adopté. 
 

Article 36.1 : M. Barrette (La Pinière) propose l'amendement coté Am aj 
(annexe II). 

 
 Un débat s'engage. 
 
À 18 heures, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 19 h 30.  
 

__________________________ 
 
À 19 h 52, la Commission reprend ses travaux. 
 

Il est convenu de suspendre l'étude de l'amendement introduisant l'article 36.1. 
 

Le président indique qu’il va rendre ses décisions sur la recevabilité des 
amendements cotés Am ah (annexe II) et Am ai (annexe II).  
 

DÉCISION DE LA PRÉSIDENCE 
 
Les deux amendements sont irrecevables. M. le président indique que bien que la 
jurisprudence reconnaisse la possibilité d’élargir la portée d’une motion principale, les 
motions d’amendements proposés vont au-delà de ce qui est prévu dans le projet de loi et 
en dépassent la portée. 
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À 21 h 30, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die. 
 
Le secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Mathew Lagacé Marc Tanguay 
 
ML/cv 

Québec, le 27 octobre 2015 
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L'article 24, amendé, est adopté à la majorité des voix. 
 
Intitulés des chapitres : Les intitulés des chapitres sont adoptés. 
 
Titre du projet de loi : Mme Lamarre (Taillon) propose l'amendement coté Am ak 
(annexe II). 
 
M. Barrette (La Pinière) soulève une question de règlement quant à la recevabilité de 
l’amendement. 
 
Un débat s'engage sur la recevabilité. 
 
À 12 h 14, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 7 minutes. 
 

DÉCISION DE LA PRÉSIDENCE 
 
L’amendement est recevable. M. le président indique les amendements au titre du projet 
de loi ne sont recevables que dans la mesure où ils découlent de ceux apportés aux 
articles du projet de loi. Le sujet des frais accessoires fait partie du projet de loi.  
 
Un débat s'engage. 
 
Après débat, l'amendement est mis aux voix. À la demande de Mme Lamarre (Taillon), 
M. le secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : Mme Lamarre (Taillon), M. Paradis (Lévis) et M. Rochon (Richelieu) - 3. 
 
Contre : M. Barrette (La Pinière), M. Habel (Sainte-Rose), M. Iracà (Papineau), 
Mme Montpetit (Crémazie), Mme Nichols (Vaudreuil) et Mme Simard (Charlevoix–Côte-
de-Beaupré) - 6. 
 
Abstention : M. Tanguay (LaFontaine) - 1. 
 
L'amendement est rejeté. 
 
Le titre du projet de loi est adopté. 
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Sur motion de M. Tanguay (LaFontaine), la Commission recommande la renumérotation 
du projet de loi amendé. 
 
M. Tanguay (LaFontaine) propose : 
 

QUE la Commission procède à l'ajustement des références 
contenues dans les articles du projet de loi afin de tenir compte de la 
mise à jour continue du Recueil des lois et des règlements du 
Québec effectuée en vertu de la Loi sur le Recueil des lois et des 
règlements du Québec (chapitre R-2.2.0.0.2). 

 
La motion est adoptée. 
 

REMARQUES FINALES 

 
M. Paradis (Lévis) et Mme Lamarre (Taillon) font des remarques finales. 
 
Il est convenu de poursuivre les travaux au-delà de l'heure prévue. 
 
M. Barrette (La Pinière) et M. Tanguay (LaFontaine) font des remarques finales. 
 
À 13 h 18, M. le président lève la séance et la Commission, ayant accompli son mandat, 
ajourne ses travaux sine die. 
 
 
Le secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Mathew Lagacé Marc Tanguay 
 
ML/cv 

Québec, le 28 octobre 2015 
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ANNEXE I 
 

Amendements et sous-amendement adoptés 
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ANNEXE II 
 

Amendements retirés, rejetés ou irrecevables 
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ANNEXE III 
 

Liste des documents déposés 
 



 

 

Liste des documents déposés 
 
 

Auteur inconnu [Table des matières manuscrite]. Non daté. Non paginé. Déposé le 
24 septembre 2015. 

 CSSS-043 

Parti Québécois [Plateforme du Parti Québécois 2014-2015]. Non daté. 1 page. 
Déposé le 30 septembre 2015. 

 CSSS-044 
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